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MODE D'EMPLOI DE LA PIECE ECRITE DU REGLEMENT 
 
 
 
 
 

La pièce écrite du règlement d'urbanisme est divisée en cinq parties : 
 

TITRE I - Dispositions générales et lexique. 
 
TITRE II - Dispositions applicables aux zones urbaines (U). 
 
TITRE III - Dispositions applicables aux zones agricoles (A). 
 
TITRE IV - Dispositions applicables aux zones naturelles (N). 
 
TITRE V - Annexes : nuancier, aléa retrait gonflement des argiles,  
 sites et sols pollués, périmètres de protection de captages,  
 éléments patrimoniaux remarquables, logements sociaux,  
 règlement du lotissement des Xettes 
. 

 
 
Pour utiliser cette pièce du règlement, vous effectuez les opérations suivantes : 

 
. lecture des dispositions générales et du lexique pour la compréhension du corps 

des règles : ils précisent l’application de certaines règles et les dispositions 
communes à toutes les zones ; 

 
. lecture du chapitre correspondant à la zone dans laquelle est situé votre terrain, 

vous y trouvez le corps de règles qui s'applique à votre terrain. 
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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET LEXIQUE 
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Ce règlement est établi conformément aux articles R.151-9 à R.151-53 du code de l'urbanisme relatifs au Plan 
Local d'Urbanisme (P.L.U.). 
 
 

ARTICLE   1 - Champ d'application géographique 

 
Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Gérardmer 
 
 
 

ARTICLE   2 - Portée respective du règlement à l'égard des autres législations relatives à 
l'occupation des sols 

 
1.0 - Les présentes règles se substituent à celles du règlement national d'urbanisme énoncées aux articles 

R. 111-1 à R. 111-53 du Code de l’Urbanisme dites "Règles générales de l'Urbanisme".  
 

1.1 -Les articles R.111-2 (notion de salubrité et de sécurité publique), R.111-4 (vestiges archéologiques), R.111-
20 à R.111-27 du Code de l’urbanisme (définitions et notion de conservation des vestiges archéologiques) 
demeurent applicables au territoire. 

 
2 - Les servitudes d'utilité publique existantes ou à créer, reportées à titre d'information dans les annexes du 

PLU, sont également applicables au territoire communal. Il s’agit notamment du : 
- plan de prévention des risques naturels« inondation» (PPRi) de la Vologne. Les occupations et utilisations du 

sol y sont concernées par des limitations et/ou prescriptions. 
- secteur patrimonial remarquable (SPR/AVAP). Tous les travaux réalisés dans le périmètre du SPR/AVAP 
devront se conformer au règlement de celui-ci. 

 
 

 

ARTICLE   3 - Division du territoire en zones 

 
Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines, zones agricoles et zones 
naturelles et forestières, dont les délimitations sont reportées sur les documents graphiques du règlement. 
 

1 - Les zones urbaines, dites "zones U".  
 
Les zones urbaines couvrent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où la plupart des équipements 
publics sont présents. Elles comprennent : 
 
a) La zone UV couvre les espaces urbanisés anciens et récents de la ville. On y distingue un secteur UV1 
correspondant à la ville ancienne, un secteur UV2 d’extension plus récente et un secteur UV3 
correspondant à un quartier en mutation accueillant des logements collectifs notamment. 

 
b) La zone UN couvre principalement les espaces partiellement urbanisés au-delà du centre bourg à une 
altitude supérieure à 700 m ou compris dans la bande de 300 m comptée à partir des berges naturelles 
du lac ou dans le périmètre de captage des eaux potables.  
 
c) La zone UH constitue une zone urbanisée de façon diffuse.  
 
d) La zone UE constitue une zone destinée aux activités économiques.  
 
e) La zone UL constitue la zone urbaine à vocation de loisirs. Dans le secteur ULh, sont autorisés les 
hôtels et les autres hébergements touristiques. 
 
f) La zone UC constitue une zone urbaine réservée aux campings. 

 
 

2 - Les zones affectées aux activités agricoles, dites "zones A". 
 

 
Les zones agricoles couvrent les secteurs possédant des terres favorables à l'activité agricole.  
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La zone A comporte un secteur Ap au sein duquel sont interdites les nouvelles constructions agricoles 
pour des raisons paysagères. 

 
3 - Les zones naturelles et forestières, dites "zones N. 

 
Les zones naturelles et forestières couvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels. 
 
La zone N comporte également : 
- un secteur Nf qui couvre la forêt, 
- un secteur NL réservé aux loisirs, 
- un secteur Nc réservé à un camping,  
- un secteur Nh réservé à l’hébergement et à la restauration,  
- un secteur Ngv réservé à une aire d’accueil des gens du voyage,  
- un secteur NLh réservé aux loisirs et à l’hébergement de loisirs. 

 
Les plans comportent également : 
 
⚫ Les emplacements réservés 
 
- aux voies et ouvrages publics, 
- aux installations d'intérêt général, 
- aux espaces verts, 
 
ainsi que leur destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires. 
 
 
⚫ Les éléments patrimoniaux remarquables repérés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme 
 
Les éléments patrimoniaux remarquables repérés au plan au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme 
sont à préserver.  
En conséquence, tous les travaux susceptibles de détruire ces éléments architecturaux remarquables sont 
interdits.  
 
Ces éléments patrimoniaux sont numérotés sur les plans de zonage et la liste apparait en annexe du présent 
règlement. 
 
 
⚫ Les secteurs concernés par des végétaux de forte valeur écologique ou des zones humides (repérés 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme). 
 
Conformément à l’article R.421-23 du code de l’urbanisme, tous les travaux susceptibles de modifier ou 
supprimer les végétaux ou les zones humides repérés sur les plans de zonage doivent être précédés d’une 
autorisation du droit des sols.  
Les éléments boisés repérés sur les plans de zonage, peuvent faire l’objet d’un entretien courant (exploitation 
forestière ou bois de chauffage). Dans les autres cas, une autorisation du droit des sols est demandée pour le 
défrichement partiel, la coupe ou l’abattage et ne peuvent être autorisés que pour l’une des conditions 
suivantes : 

• un motif d’intérêt général, 

• un état sanitaire le justifiant, 
Dans ce cas, les éléments coupés seront remplacés ou compensés à proximité immédiate, par une composition 
des essences locales de qualité équivalente. 
 
 
Sont interdits dans les zones humides reportées sur le document de zonage : 

• les constructions, 

• les remblais et les déblais quelle qu’en soit la surface et l’épaisseur, sauf dans le cas de 
restauration du milieu. Les travaux de restauration et d’entretien des zones humides doivent être 
conduits de façon à conserver ou permettre la reconstitution de la richesse du milieu et veiller à 
son renouvellement spontané, 

• le drainage par les réseaux, 
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• les imperméabilisations, 

• les stockages, 

• les aménagements, 

• les nouveaux accès. 
 

Sont également interdits dans une bande de 10 m autour des zones humides figurées sur le plan de 
zonage, les décaissements de plus de 70 cm de profondeur sauf pour les constructions, aménagements, 
stockages, à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics. 

 
 

⚫ Des plans annexes comportent la carte des risques « retrait gonflement des argiles ». 
 
Conformément à la loi ELAN, le vendeur d’un terrain non bâti constructible doit fournir une étude géotechnique 
préalable à l’acquéreur. Les constructeurs sont tenus soit de suivre les recommandations définies par cette 
étude prenant en compte l’implantation et les caractéristiques du bâtiment, soit de respecter les techniques de 
construction définies par voie règlementaire.  
 

ARTICLE   4 - Adaptations mineures – Immeubles existants 

 
- En application de l’article L. 152-3 du Code de l’Urbanisme, « les règles et servitudes définies par un plan local 

d'urbanisme : 
1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration 

des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 
 
2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la 

présente sous-section (articles L. 152-4 à L. 152-6 du Code de l’Urbanisme). » 
 
- En application de l’article L. 111-15 du Code de l’Urbanisme, « lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à 

être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. » 

 
- En application de l’article L. 111-23 du Code de l’Urbanisme, « la restauration d'un bâtiment dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 
maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. » 

 
 
 

ARTICLE   5 - Dispositions applicables à toutes les zones et autres rappels 

 
 
Zonage sismique : 
Le territoire communal est classé en zone de sismicité d’aléa modéré 3. Des règles de construction 
parasismique sont notamment applicables aux bâtiments et ponts « à risque normal ». 
 
Le zonage sismique ainsi que les dispositions relatives aux règles de construction parasismique sont définis par 
les articles L.563-1, R.563-1 à 8 et D.563-8- 1 du code de l’environnement. 
 
Pour plus d’informations sur les règles de construction parasismique : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Dgaln_reglementation_parasismique.pdf 
https://www.ecologie.gouv.fr/construction-et-risques-sismiques 
 
 
Eaux pluviales : 
- Pour toute nouvelle construction de plus de 20 m² d’emprise au sol, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être adaptés à l'opération et au terrain et être conformes, le cas échéant, 
aux prescriptions de l'autorité administrative. 
- La gestion des eaux pluviales devra se faire, prioritairement à la parcelle, au travers d'une approche globale 
privilégiant l'infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet. 
- La gestion des eaux pluviales pour les opérations d'aménagement d'ensemble sera gérée par l'aménageur au 
moment de la conception du projet. 
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- Pour toute opération d'aménagement au-delà de 20 m2 d’emprise au sol entraînant une imperméabilisation du 
sol (voies, cheminements piétons, parkings, etc...), un bassin de rétention des eaux pluviales est imposé selon 
le calcul suivant :  
V=0.1x(S+St+Sza) m3 où V est le volume d’infiltration ou de stockage, S l’emprise au sol des constructions, St 
la surface des terrasses imperméabilisées et Sza la surface des zones d’accès, de stationnement et de 
retournement exprimée en m². 
- Ces ouvrages, qu'ils soient à ciel ouvert ou enterrés, doivent être obligatoirement entretenus régulièrement par 
la personne physique ou morale qui en aura la propriété. 
- Le raccordement devra être autorisé par le gestionnaire de l'exutoire. 
- Les dispositifs de gestion des eaux pluviales pourront être conçus selon des techniques alternatives à 
l'utilisation systématique de bassins de rétention (noues, tranchées drainantes, chaussées à structure 
réservoir,…). 
 
Équipements d’intérêt collectif et services publics : 
- Les règles relatives à la volumétrie et l’implantation des constructions (article 3) et celles relatives à la qualité 
urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (article 4) qui figurent dans le règlement des zones ci-
après ne s’appliquent pas aux constructions relevant de la destination suivante : équipements d'intérêt 
collectif et services publics sous réserve d’une bonne intégration à l’environnement et au cadre bâti. 
 
Imperméabilisation des sols : 
- Dans la mesure où la topographie des lieux le permet, les voiries et surfaces destinées au stationnement des 
opérations : 

- d'aménagements tels que lotissements, 
- de nouvelles constructions principales sur des parcelles enherbées, 

doivent comporter un revêtement drainant et une structure réservoir permettant le stockage des eaux 
pluviales, ou tout dispositif technique qui devra recevoir en préalable l'agrément des services compétents. 
 
Lotissements : 
- Dans le cas des lotissements ou des constructions sur un terrain d’assiette qui doit faire l’objet d’une 

division en propriété ou en jouissance, les règles du présent PLU sont appréciées lot par lot et non pas à la 
totalité du projet. 

 
Aspect extérieur : Les constructions et aménagements doivent respecter le nuancier de GERARDMER, 
annexé au présent règlement ou les règles du SPR/AVAP dans le cas où la parcelle est concernée. 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Toute construction présentant une architecture étrangère à la région est interdite (ex : chalet en fust, kota, 
yourtes, container, tiny house, …). 
 
 
Adaptation de la construction à son environnement topographique : 
 
Concernant les mouvements de terre pour la construction : 
Les affouillements et les exhaussements du sol sont limités : 
- aux constructions et usage et affectation du sol autorisés dans les différentes zones du PLU. 
- aux fouilles archéologiques. 
- aux infrastructures existantes et à créer. 
- à la compensation hydraulique et environnementale. 
- à la protection contre les risques et les nuisances. 
Les mouvements de terre formant ou accompagnant des terrasses surélevées dites « taupinières » sont 
interdites dès lors qu’ils conduisent à modifier la pente naturelle du terrain. 
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Oui Oui Sous réserve d’une 

bonne intégration au 
site 

Non 

 
D’une manière générale, les déblais-remblais seront réduits au strict minimum de manière à ce que les 
constructions soient réalisées de façon à s’intégrer harmonieusement à la pente naturelle du terrain. 
L’adaptation de la construction au terrain naturel avant travaux ne doit pas entrainer autour de la construction un 
déblai et/ou un remblai supérieur à 1m. De plus, la terre sera régalée en pente douce de façon à ce que le talus 
rejoigne le terrain naturel. Les talus devront être plantés et végétalisés. 

 
Concernant les abords des constructions et murs : 
Les murs de soutien de remblai et les murs de soutien de déblai ne pourront pas dépasser plus de 1 mètre de 
hauteur par rapport au terrain naturel avant travaux concernant les aménagements situés aux abords des 
constructions. Une distance de 10 m doit être maintenue entre deux murs de soutènement. 

 

 
Schéma à caractère opposable 

 
Concernant les accès :  
La pente maximale autorisée pour les accès est de 18 %. 
 
Règles de recul par rapport aux cours d’eau identifiés sur les plans de zonage 

 
Pour les cours d’eau à l’air libre : aucune construction nouvelle ne peut être autorisée dans une bande de 10 m 
de part et d’autre des berges des cours d’eau à l’air libre symbolisés sur le document graphique du PLU. Les 
aménagements, le stationnement, les remblais, et les sites de stockage sont également interdits dans ces 
espaces. 
La règle précédente ne s’applique pas aux annexes et aux extensions des constructions principales à conditions 
que la construction principale ou l’annexe soit située à plus de 4 m des berges des cours d’eau. Dans ce cas, 
les annexes et extensions des constructions principales peuvent être implantées à une distance minimale 
équivalente à celle de la construction principale mais en aucune façon à moins de 4 m des berges des cours 
d’eau. 
La règle précédente ne s’applique pas non plus aux constructions, aménagements, stockages, à destination 
d’équipements d’intérêt collectif et services publics.  
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Pour les cours d’eau busés : aucune construction nouvelle ne peut être autorisée sur les cours d’eau busés ni 
dans une bande de 2 m de part et d’autre du cours d’eau busé symbolisé sur le document graphique du PLU. La 
position précise du cours d’eau sera à déterminer par le pétitionnaire lors du dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme. 
Les constructions sont autorisées dans une bande de 2 à 10 m de part et d’autre du cours d’eau busé à 
condition qu’un accès au cours d’eau busé subsiste. 
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Règles de recul par rapport aux lisières forestières : 
 
Aucune construction nouvelle ne peut être autorisée à moins de 30 m des limites des lisières forestières ou à 
moins de 30 m des limites des secteurs Nf et NL identifiés sur les plans de zonage.  
Cette règle ne s’applique pas : 
- aux constructions, aménagements, stockages à destination d’équipements d’intérêt collectif et services 
publics.  
- aux équipements indispensables et nécessaires à la pratique du ski. 
- aux extensions et aux annexes des constructions principales qui peuvent déroger au recul de 30 m et être 
implantées à une distance minimale équivalente à celle de la construction principale lorsque celle-ci ne respecte 
pas le recul précité sans pouvoir être inférieure à 15 m. 

 
Dérogation pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, non conformes au présent 
règlement pour les implantations par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport aux limites 
séparatives : 
 
Sauf mention contraire au règlement, les aménagements, transformations et extensions sont admis dans la 
mesure où il n’en résultera pas une aggravation de la non-conformité par rapport à la règle de base. 
 
Maintien des règlements de lotissements : 
 
L'Assemblée générale des propriétaires du Lotissement des Xettes du 27 avril 1986 a demandé le maintien de 
son règlement de lotissement. 
Le règlement modifié est annexé au présent PLU. 
Le périmètre du lotissement concerné est reporté sur le plan zonage.  
 
Normes de stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies et emprises publiques, sur le terrain d’assiette du projet. 
Les emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles. La superficie minimale à 
prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m² accès compris. 
 
Les espaces de stationnement extérieurs devront être aménagés avec des matériaux perméables aux eaux de 
pluies sur plus de 50% de la surface de stationnement (matériaux naturels drainants, végétation de type ever 
green, etc). 
 
La surface imperméabilisée constituée devra être gérée de telle manière à ce que l’eau qu’elle reçoit retourne 
par infiltration sur la parcelle qu’elle dessert. 

Il est recommandé de drainer les aires de stationnement par un séparateur à hydrocarbures et de le faire 

contrôler 2 fois par an par l’exploitant.  

 
À partir de de 3 places extérieurs de stationnement, des plantations doivent être effectuées à raison d’un arbre 
pour 3 places de stationnement. Ces plantations peuvent être groupées en un unique espace vert de pleine 
terre. 
 
Les aires de stationnement extérieures dont la superficie dépasse 1 000 m² doivent être équipées, sur au moins 
la moitié de cette superficie, de panneaux photovoltaïques pour la production d’énergies renouvelables. 
 
Chaque fois qu'une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements de 
stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d'elles la norme qui lui est propre. 
 
Le nombre de place de stationnement imposé par le règlement ne s’applique pas en cas :  

- d’aménagement ou transformation sans extension 
- de changement de destination d’une construction existante sans extension (à la date d’approbation du 
PLU). 

 
Le nombre de place de stationnement imposé par le règlement s’applique pour : 
- les constructions nouvelles, 
- les extensions de constructions existantes de plus de 40 m2 de surface de plancher, 
- les changements de destination des constructions dès lors qu’ils s’accompagnent d’une extension créatrice de 
surface de plancher. 
Le tableau suivant établit le nombre de places exigées en fonction du projet et de sa surface : 
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Destination des constructions Nombre de places 

Constructions et installations destinées à l’habitation 

Pour une construction dont la surface de plancher est inférieure ou égale 
à 80 m2 : 

 
2 

Par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher supplémentaire, 
au-delà des premiers 80 m² de surface de plancher : 

 
1 place supplémentaire 

Il n’est pas exigé la réalisation d'aires de stationnement lorsque les travaux projetés concernent des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État : 

• lorsque ces travaux ont pour objet la transformation ou l'amélioration de bâtiments existants à la 

date d’approbation du PLU, 

• et lorsque la surface de plancher créée est inférieure ou égale à 50 % de celle existant avant le 

commencement des travaux. 

Constructions et installations destinées à l’hébergement hôtelier 

Pour une construction dont la surface de plancher est supérieure à 50 
m2  et inférieure à 100 m2 : 

 
5 

Par tranche entamée de 30 m² de surface de plancher supplémentaire, 
au-delà des premiers 100 m2 de surface de plancher : 

 
1 place supplémentaire 

Constructions et installations destinées au commerce 

Pour une construction dont la surface de plancher est supérieure à 50 
m2  et inférieure à 200 m2 : 

 
3 

Par tranche entamée de 30 m² de surface de plancher supplémentaire, 
au-delà des premiers 200 m2  de surface de plancher: 
 

 
1 place supplémentaire 

Constructions et installations destinées aux bureaux 

Pour une construction dont la surface de plancher est supérieure à 50 
m2, par tranche entamée de 100 m² surface de plancher au-delà des 
premiers 50 m2 de surface de plancher : 

 
4 

Constructions et installations destinées à l’artisanat ou à l’industrie 

Par tranche entamée de 100 m² de surface de plancher : 1 
 

Constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou à l’exploitation forestière 

Par tranche entamée de 100 m² de surface de plancher : 1 

Constructions et installations destinées à la fonction d’entrepôt 

Par tranche entamée de 100 m² de surface de plancher : 1 

Constructions et installations destinées aux services publics ou d’intérêt collectif 

Par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher : 
Les normes de stationnement peuvent être modulées suivant les 
capacités en stationnement public du secteur. 

 
 
1 

 

Stationnement des vélos : 

 

Dispositions générales : 

Pour les constructions visées ci-après, un espace spécifique doit être aménagé pour stationner les vélos de 

manière sécurisée , selon les normes minimales suivantes : 

- pour les constructions à destination d’habitation de plus de 2 logements, l’espace réservé au 

stationnement sécurisé des vélos doit avoir une superficie de 1 m² par logement. 
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- Pour les constructions autre qu’habitation, l’espace réservé au stationnement sécurisé des vélos doit avoir 

une superficie représentant 1,5 % de la surface de plancher totale du projet. 

 

Dispositions particulières : 

Les bâtiments dans lesquels sont exclu toutes activités humaines (nécessitant une présence ou un séjour) ne 

sont pas soumises aux règles de stationnement pour les vélos. 

 

Infrastructures de recharges des véhicules électriques (IRVE) : 

 

Pour les parcs de stationnements de plus de dix places situés dans des bâtiments non résidentiels neufs ou 

jouxtant1 de tels bâtiments : 

• au moins un emplacement sur cinq est prééquipé et 2% des emplacements - avec un emplacement 

minimum - sont dimensionnés PMR, 

• au moins un emplacement dimensionné PMR est équipé pour la recharge de véhicules électriques ou 

hybrides, 

• dans les parcs de plus de 200 places, au moins deux emplacements sont équipés. 

Pour les parcs de stationnement de plus de dix emplacements situés à l'intérieur des bâtiments résidentiels 

neufs ou jouxtant de tels bâtiments, la totalité des emplacements sont prééquipés et les installations permettent 

un décompte individualisé des consommations électriques. 

Il en est de même pour : 

• les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements situés à l'intérieur des bâtiments 

résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante2 incluant le parc de stationnement ou son 

installation électrique, 

• les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements jouxtant les bâtiments résidentiels 

faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou son installation électrique. 

 

Lutte contre les espèces invasives 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral n°2018-2071 du 20 juin 2018, afin de lutter contre la prolifération de 
l’ambroisie, et de réduire le risque d’exposition de la population à son pollen, les propriétaires, locataires, 
exploitants, gestionnaires de terrains bâtis et non bâtis, ayants droit ou occupants à quelque titre que ce soit 
sont tenus : 
 - de prévenir le déplacement des graines d’ambroisie (déplacement de terres infestées, dissémination par 
les engins agricoles, de chantier, etc.), 
 - de mener des actions visant à empêcher la pousse de plants d’ambroisie, 
 - de détruire sans délai les plans d’ambroisie déjà développés. 
 
Performances environnementales et énergétiques 
 
Article L.111-16 du Code de l’urbanisme 
 
« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans 
d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le permis de 
construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de 
matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à 
effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. Le 
permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins 
comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le milieu environnant. 

                                                
 
1 Le parc de stationnement jouxte un bâtiment s'il est situé sur la même unité foncière que celui-ci et a avec lui une relation 
fonctionnelle 
2 Une rénovation est qualifiée d'importante lorsque son montant représente au moins un quart de la valeur du bâtiment hors coût du 
terrain. 
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La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. » 
 
- Article R.111-23 du Code de l’Urbanisme 
 
« Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 
1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins 
de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté 
du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation précités ; 
3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 
4° Les pompes à chaleur ; 
5° Les brise-soleils. » 
 
 
Usages et affectations des sols interdits : 
 
Sont interdits dans toutes les zones : 
 

. les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures sauf s’ils sont liés à une 
activité existante dans la zone, 
 
. les terrains de campings ou de caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères 
de loisirs sauf dans les zones dédiées. 

 
 

ARTICLE   6 - Destination des constructions 

 
Dans les articles du règlement, les destinations et sous-destinations des constructions font référence à l’article 
R. 151-27 et R.151-28 du Code de l'Urbanisme  
 
Lorsqu’une construction regroupe plusieurs destinations, l’application du règlement s’effectue au prorata des 
surfaces de chaque destination. 
 
La destination des constructions est définie en ARTICLE 7. 
 
 

ARTICLE   7 - Définitions utilisées dans le présent règlement 

 
Accès : l’accès correspond à l’espace donnant sur la voie publique ou privée carrossable, par lequel les 
véhicules pénètrent sur le terrain d’assiette du projet.  
Tous nouveaux accès devront comportés une pente maximale de 5% sur les 3 premiers mètres.  
La conception de l’accès devra tenir compte des eaux de ruissellement qui devront être dirigés de sorte qu’elles 
ne s’écoulent pas sur le domaine public.  
 
 

 
 



 

Règlement - PLU de la commune de Gérardmer 15 15 

Abri pour animaux : abri fermé sur 3 côtés et disposant d’un côté ouvert d’une emprise au sol de 150 m2 
maximum. 
 
Alignement : il correspond aux limites entre le terrain d’assiette de la construction et la ou les voies et emprises 
publiques. 
 
Annexe : construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale (emprise au 
sol, hauteur), qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 
implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut 
être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer 
d’accès direct depuis la construction principale. L’annexe est fermée ou non et elle est non habitée.  
L’emprise au sol maximale des piscines est limitée à 25 m2 sauf dans les zones UV où elle n’est pas limitée. 
La transformation des annexes édifiées postérieurement à la date d’approbation du PLU en habitation principale 
est interdite. 
 
Bâtiment : un bâtiment est une construction couverte et close. 
 
Construction : ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace utilisable par 
l’Homme en sous-sol ou en surface. 
 
Construction existante : une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme 
légalement construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance 
et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 
construction existante. La construction est considérée comme existante à la date d’approbation du présent PLU. 
 
Construction principale : une construction principale est un bâtiment de plus de 40 m2 d'emprise au sol ou le 
premier bâtiment édifié sur une unité foncière. 
 
Clôtures légères : les clôtures légères sont celles qui sont constituées de poteaux et de remplissage de 
barreaudages, panneaux pleins ou ajourés, grillages ou treillis soudés. 
 
Destinations et sous destinations des constructions : 
 
La destination exploitation agricole et forestière comprend les deux sous-destinations suivantes : 
exploitation agricole, exploitation forestière. 
 
✓ La sous-destination exploitation agricole recouvre les constructions destinées à l'exercice d'une activité 

agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au 
stockage du matériel, des récoltes et à l'élevage des animaux ainsi que celles nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l'acte de production, dans les conditions définies au II de l'article L. 151-11 
du code de l'urbanisme. 
 

✓ La sous-destination exploitation forestière recouvre les constructions et les entrepôts notamment de 
stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière. 

 
 
La destination habitation comprend les deux sous-destinations suivantes : logement, hébergement. 
 
✓ La sous-destination logement recouvre les constructions destinées au logement principal, secondaire ou 

occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-destination « 
hébergement ». La sous-destination logement recouvre notamment les maisons individuelles et les 
immeubles collectifs. 

 
✓ La sous-destination hébergement recouvre les constructions destinées à l'hébergement dans des 

résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, 
les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 
 
La destination commerce et activité de service comprend les sept sous-destinations suivantes : artisanat et 
commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de services avec accueil d'une clientèle, hôtels, 
autres hébergements touristiques, cinéma. 
 
✓ La sous-destination artisanat et commerce de détail recouvre les constructions destinées aux activités 

artisanales de production, de transformation, de réparation ou de prestation de services, les constructions 
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commerciales avec surface de vente destinées à la présentation ou à l'exposition de biens et de 
marchandises proposées à la vente au détail à une clientèle, ainsi que les locaux dans lesquels sont 
exclusivement retirés par les clients les produits stockés commandés par voie télématique. 

 
✓ La sous-destination restauration recouvre les constructions destinées à la restauration sur place ou à 

emporter avec accueil d'une clientèle. 
 

✓ La sous-destination commerce de gros recouvre les constructions destinées à la présentation et la vente 
de biens pour une clientèle professionnelle. 
 

✓ La sous-destination activité de service avec accueil d'une clientèle recouvre les constructions destinées à 
l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation de 
services, notamment médicaux et accessoirement la présentation de biens. 
 

✓ La sous-destination hôtels recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes dans des hôtels, 
c'est-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, 
n'y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi qu'un certain nombre 
de services. 
 

✓ La sous-destination autres hébergements touristiques recouvre les constructions autres que les hôtels 
destinées à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, 
ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. 
 

✓ La sous-destination cinéma recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de 
spectacles cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée 
accueillant une clientèle commerciale. 
 

 
La destination équipements d'intérêt collectif et services publics comprend les sept sous-destinations 
suivantes : locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques 
et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, lieux de culte et autres équipements recevant du 
public. 
 
✓ La sous-destination locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. Une partie substantielle de 
la construction est dédiée à l'accueil du public. Cette sous-destination comprend notamment les 
constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des 
autres personnes morales investies d'une mission de service public. 
 

✓ La sous-destination locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés recouvre 
les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-destination 
comprend notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, 
les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services 
urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 
 

✓ La sous-destination établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale recouvre les 
équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la 
petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des 
services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 
 

✓ La sous-destination salles d'art et de spectacles recouvre les constructions destinées aux activités 
créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 
 

✓ La sous-destination équipements sportifs recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinées à 
l'exercice d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les gymnases 
ainsi que les piscines ouvertes au public. 
 

✓ La sous-destination lieux de culte recouvre les constructions répondant à des besoins collectifs de 
caractère religieux. 
 

✓ La sous-destination autres équipements recevant du public recouvre les équipements collectifs destinées 
à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination 
définie au sein de la destination équipement d'intérêt collectif et services publics. Cette sous-destination 
recouvre notamment les salles polyvalentes et les aires d'accueil des gens du voyage. 
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La destination autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire comprend les cinq sous-
destinations suivantes : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition, cuisine dédiée à la vente 
en ligne. 
 
✓ La sous-destination industrie recouvre les constructions destinées à l'activité extractive du secteur 

primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle et manufacturière du secteur secondaire, ainsi 
que les constructions destinées aux activités artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie. 
Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de réparation 
susceptibles de générer des nuisances. 
 

✓ La sous-destination entrepôt recouvre les constructions destinées à la logistique, au stockage ou à 
l'entreposage des biens sans surface de vente, les points permanents de livraison ou de livraison et de 
retrait d'achats au détail commandés par voie télématique, ainsi que les locaux hébergeant les centres de 
données. 
 

✓ La sous-destination bureau recouvre les constructions fermées au public ou prévoyant un accueil limité du 
public, destinées notamment aux activités de direction, de communication, de gestion des entreprises des 
secteurs primaires, secondaires et tertiaires et également des administrations publiques et assimilées. 
 

✓ La sous-destination centre de congrès et d'exposition recouvre les constructions destinées à 
l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 
 

✓ La sous-destination cuisine dédiée à la vente en ligne recouvre les constructions destinées à la 
préparation de repas commandés par voie télématique. Ces commandes sont soit livrées au client soit 
récupérées sur place. 

 
Emprise au sol : correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 
inclus. Toutefois, les ouvrages et les ornements tels que les éléments de modénature, les marquises, les 
balcons, les « casquettes, les brises soleils horizontaux sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne 
sont pas soutenus (par des poteaux, des suspentes ou des corbeaux/encorbellements). Les terrasses 
surélevées dont la hauteur est supérieure à 60 cm par rapport au terrain naturel comptent dans l’emprise en sol. 
Les surfaces enterrées qui ne présentent pas de volume extérieur au-dessus du niveau du sol naturel avant 
travaux ne créent pas d’emprise au sol (ex : garage enterré). 
 
 

 
 
 
Extension : l’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 
inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 
 
Façade : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 
extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les 
ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

Schéma à caractère opposable 
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Façade principale ou façade avant : face extérieure d’un bâtiment ou se trouve généralement l’entrée 
principale qui donne sur la voirie publique ou sur la rue. Il peut y avoir plusieurs façades sur rue si la construction 
est située à l’angle de plusieurs voies.  
 
Façade arrière : face extérieure d’un bâtiment situé à l’opposé de la face avant.  
 
Habitation légère de loisir (HLL) : constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation 
temporaire ou saisonnière à usage de loisirs (ex tiny-house, roulotte, yourte, mobil-home…). 
 
Hauteur : différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle 
s’apprécie par rapport au niveau du terrain naturel avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Suivant la 
terminologie retenue, le point le plus haut à prendre comme référence correspond à l’égout de toiture ou au 
faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère dans les cas des toitures-terrasses ou de terrasses en 
attique. 
Les installations techniques de très faible emprise tels que paratonnerres, souches de cheminées, balustrades, 
enseignes, cages d’ascenseurs sont exclues du calcul de la hauteur. 
De plus, pour la partie de la construction implantée sur un remblai, les hauteurs maximales sont considérées 
comme remblai compris et donc mesurées par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
Limites séparatives : les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la 
construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles comprennent : les 
limites latérales et les limites de fond de terrain.  
 

 
 
 
Limite par rapport au voies et emprises publiques / alignement : il s’agit de la limite entre le terrain 
d’assiette de la construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières et les voies et emprises publiques. 
 
La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la 
chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 
passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 
L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de 
voie ni d’équipement public. 



 

Règlement - PLU de la commune de Gérardmer 19 19 

La définition renvoie aux voies appartenant au domaine public, à celles appartenant au domaine privé des 
collectivités locales (chemins ruraux) ainsi qu’aux voies appartenant à des propriétaires privés dès lors qu’elles 
sont ouvertes à la circulation publique. Elle correspond à celle de la jurisprudence qui considère 
qu’indépendamment de son statut public ou privé, une voie dessert plusieurs propriétés et comporte des 
aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 
 
 
 

Opération d'aménagement d'ensemble : impose un projet global pour une zone donnée. L'aménagement 
d'ensemble signifie donc que l'urbanisation doit porter sur la totalité des terrains concernés pour en garantir la 
cohérence, mais ne fait pas référence à une procédure particulière.  

Piscine : bassin artificiel, de formes et de dimensions variables, aménagé pour la baignade, la natation, les 
loisirs. L’emprise au sol des piscines dans les zones UE, UN, A et N est limitée à 25 m2. 

 
Stationnement automobile : espace permettant à un véhicule léger de se garer.  
 
Toiture terrasse :  
Couverture horizontale ou présentant une pente inférieure à 5%. 
 
Unité foncière : ensemble de propriétés contiguës appartenant à un même propriétaire 
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TITRE II : 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 

 
 



UV 
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CHAPITRE 1 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UV 

 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
 
La zone UV concerne les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 
La zone UV couvre la zone urbanisée ancienne et récente de la ville. Elle est caractérisée par une urbanisation 
dense et accueille principalement des logements, des activités économiques et de nombreux commerces. 
 
La zone UV comporte : 

- un secteur UV1 qui correspond à la ville densément construite avec des constructions hautes, 
- un service UV2 qui correspond aux extensions du centre ancien vers la partie basse des coteaux, 
- un secteur UV3 qui correspond à un quartier en mutation accueillant notamment des logements collectifs. 

 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE UV 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous conditions ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article UV2. 
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ARTICLE UV 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités 

 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 et 2 sont interdites de même que les 
éoliennes. 
 
- Lorsqu’un programme de logements prévoit la construction ou l'aménagement de 3 logements ou plus ou de 
300 m2 de surface de plancher au minimum, au moins 30 % de la surface de plancher doivent être 
réservés aux logements locatifs sociaux retenus pour l’application de l’article L.302-5 du Code de la 
construction et de l’habitation. 
En cas d’opérations mixtes, ce pourcentage ne s’applique qu’à la part de surface de plancher destinée à 
l’habitation.  
 
- Les constructions et installations destinées à l’industrie ne sont autorisées que si elles résultent du 
changement de destination d’une construction existante à la date d’approbation du PLU et si elles sont 
compatibles avec le caractère résidentiel de la zone, 
 
- Les constructions et installations destinées à la fonction d’entrepôt sont autorisées en cas de changement de 
destination d’une construction existante à la date d’approbation du PLU ou, pour une construction neuve, dès 
lors que la surface de plancher de cette construction reste inférieure ou égale à 300 m². 
 
- Les nouvelles constructions à usage d’habitation de plus de 300 m2 de surface de plancher  sont interdites 
en zone UV2 uniquement. 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels    
Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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- Les châssis et serres sont autorisées, si leur importance ne nécessite aucune autorisation ou déclaration au 
titre du Code de l’urbanisme et que la construction est située sur une unité foncière comportant déjà une 
construction principale, 
 
- Les autres hébergements touristiques ne sont autorisés que s’il ne s’agit pas de résidence mobile ou 
d’habitation légère de loisir.  
 
- Les éoliennes domestiques sont interdites. 
 
- Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) s’appliquent aux secteurs localisés sur les 
plans de zonage. 
 
- Dans la zone UV1, au droit du figuré représentant les axes commerciaux, les changements de destination 
des commerces situés en rez-de chaussé sont interdits. 
 
 

DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE UV 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

 
 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  
 
- La règle s’applique par rapport aux voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, ouvertes à la 
circulation automobile. Dans le cas contraire, ce sont les règles d’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives qui s’appliquent. 
 
- En secteur UV1 : Les façades principales des constructions devront s’implanter : 

- soit à l’alignement de la voie 
- soit à l’alignement des bâtiments limitrophes  

 
- En secteur UV2 : Les façades principales des constructions devront s’implanter entre 3 et 15 mètres de 
l’alignement. 
 
- En secteur UV3 : Aucune règle n’est imposée. 
 
Pour l’ensemble de la zone UV, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 
visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 
projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 
existantes. 
 
 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
Dispositions générales 
 
- En secteur UV1 :  
Les constructions sont autorisées sur les limites séparatives à condition que la hauteur à la gouttière ou à 
l’acrotère soit inférieure ou égale à 7 m.  
Les constructions de plus de 7m devront respecter un recul égal à H/2 avec minimum 3 mètres. 
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L’implantation des annexes n’est pas règlementée. 
 
- En secteur UV2 :  
Les constructions et annexes sont autorisées sur les limites séparatives à condition que la hauteur à la gouttière 
ou à l’acrotère soit inférieure ou égale à 4 m.  
Les constructions et annexes de plus de 4m devront respecter un recul égal à H/2 avec minimum 3 mètres. 

 

- En secteur UV3 :  
Non réglementé 

 

 

Dispositions particulières 
 
Les règles précédentes ne s’appliquent pas : 

- aux constructions et installations de faibles emprises nécessaires à l’exploitation des réseaux publics, 
- aux annexes d’une emprise au sol inférieure à 20 m² qui n’ont pas de règles d’implantation, 
- aux extensions des constructions existantes qui ne respectent pas ces dispositions. 

 
Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière : 
 
Dans le secteur UV2, la distance entre deux constructions principales implantées sur une même unité foncière 
doit être au moins de 10 m.  
 
 
Hauteur des constructions :  
 
- La hauteur des constructions est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
- En secteur UV 1 : la hauteur maximale des constructions principales est fixée à 12 m au faîtage ou à l’acrotère  
 
- En secteurs UV 2: la hauteur maximale des constructions principales est fixée à 10 m au faîtage ou à l’acrotère 
et  7m à la gouttière. 
 
- En secteur UV 3 : la hauteur maximale des constructions principales est fixée à 14 m au faîtage ou à 
l’acrotère. 
. 
- Dans l’ensemble du secteur UV : la hauteur des annexes est limitée à 4 m à la gouttière ou à l’acrotère et 6 m 
au faîtage. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas :  

- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension, de réfection de toiture hors surélévation. 

 
 

ARTICLE UV 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
Constructions principales : 
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- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction à 
usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 
- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli 
- Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaître leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
- Les garages métalliques sont interdits. 
- Les extensions doivent présenter le même style que la construction existante 
 
Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit (carreaux de plâtre, briques 
creuses, agglomérés de ciment...) ne peuvent être employés nus en paroi extérieure et doivent être revêtus. 
 
Annexes : 
- Les annexes seront traitées avec le même soin et en cohérence avec le bâti environnant. Elles devront 
présenter un aspect extérieur qui respectent les tons de la construction principale, ou être composées par un 
bardage d’aspect bois. 
- Le ou les pans de la toiture auront une pente maximale de 35°. 
 
- En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera d’une hauteur maximum de 1m70 sur emprise publique et sur 
limite séparative. Elle sera composée soit d’une haie, de panneaux à claire voie ou d’une grille ou d’un grillage 
de couleur sombre. La construction d’un mur ne sera acceptée qu’en cas de nécessité de soutènement. 
 
- Dans le cas où l’unité foncière est couverte par le SPR/AVAP, c’est ce règlement qui s’applique.  
 
 
Équipements techniques 
 
- Les équipements techniques (pompes à chaleur, climatiseur…) sont autorisés à condition d’être intégrés à la 
construction principale ou aux annexes ou dans une petite construction qui tient compte de l’environnement bâti. 
En cas d’impossibilité technique, les appareils extérieurs sont exceptionnellement autorisés à condition qu’ils 
s’intègrent au bâti (intégration par la teinte, non soumis à la vue depuis le domaine public par des éléments 
d’architecture…). 
 
- Les panneaux ou dispositifs utilisant des capteurs solaires pour la valorisation de l’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture ou en façade ou au sol dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol. Il est recommandé soit de 
les dissimuler à la vue depuis les espaces publics, soit de les détacher sur une volumétrie indépendante 
(véranda, serre, garage…). 
 
 

ARTICLE UV 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
Dispositions générales : 
 
- Dans le secteur UV1 : 20 % au moins de la superficie des terrains doivent être enherbés/végétalisés. Au plus 
50 % des surfaces des toitures végétalisées et des stationnements enherbés peuvent être pris en compte pour 
le calcul de cette superficie.  
 
- Dans le secteur UV2 : 50 % au moins de la superficie des terrains doivent être enherbés/végétalisés. Au plus 
50 % des surfaces des toitures végétalisées et des stationnements enherbés peuvent être pris en compte pour 
le calcul de cette superficie. 
 

- En UV3 : Non réglementé 
 

 
Dispositions particulières :  
 
- Dans le cas où l’unité foncière est déjà dépourvue d’espace vert, la règle précédente ne s’applique pas.  
 
 
 

ARTICLE UV 6 - Stationnement 

 
 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
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TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE UV 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
Accès 
 
- Les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol peuvent être refusées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 
de l'intensité du trafic. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
- Le nombre des accès sur les voies publiques et leur localisation peut être limité dans l’intérêt de la sécurité et 
du déneigement à 1 accès pour les constructions à usage d’habitation. 
 
Aucun accès ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres et une largeur de maximum de 6 mètres linéaires 
pour les constructions à usage d’habitation sauf lorsque la topographie ou la configuration de la parcelle justifie 
une largeur plus importante. 
 
- Aucun nouvel accès ne sera autorisé sur les passées communales sauf service public ou d’intérêt collectif. 
 
 
Voirie 
 
- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
- La sécurité des usagers et des riverains de toute voie nouvelle qui sera ouverte à la circulation automobile 
devra être garantie, ainsi que la liberté de passage des véhicules de sécurité incendie et de ramassage des 
ordures ménagères. 
 
- Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile est soumise aux conditions suivantes : 

• largeur minimale de la chaussée de 5 mètres pour les voies à double sens ; 
• largeur minimale de la chaussée de 3.5 mètres pour les voies à sens unique ; 
 
• les voies en impasse doivent comporter, à leur entrée, un espace aménagé suffisant pour rassembler les 
bacs de collecte des déchets et les boîtes aux lettres de l’ensemble des constructions desservies. 

 
 
 

ARTICLE UV 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
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Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
 
Électricité, téléphone, télédiffusion, réseau de communication électronique 
 
- Les branchements privés des lignes électriques, de téléphone et de télédiffusion, ainsi que tous les réseaux 
secs, doivent être enterrés sauf contraintes techniques particulières à justifier. 

 
- Toute nouvelle construction doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique. L’installation 
doit permettre le raccordement, immédiat ou ultérieur, en souterrain aux réseaux de télécommunication. 
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CHAPITRE 2 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UN 

 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
La zone urbaine dite " zone UN " concerne principalement les secteurs partiellement urbanisés situés à une 
altitude supérieure à 700 m, les secteurs partiellement urbanisés concernés par la bande de 300 m comptée à 
partir des rives naturelles du lac et les zones de captage des eaux potables.  
 
Du fait de la forte consommation d’espace engendrée par ces quartiers, les nouvelles constructions à usage 
d’habitation sont interdites au-delà d’une altitude de 700 m et dans la bande des 300 m comptée à partir des 
rives naturelles du lac, et pour préserver la qualité de l’eau, les zones de captages des eaux potables. 
 
Dans cette zone sont autorisées uniquement les aménagements, extensions et annexes des constructions 
existantes et les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sous conditions. 
 
Cette zone doit être préservée pour les raisons suivantes : 

- Limitation de l’artificialisation des sols  
- Préservation de la ressource en eau 
- Contrainte d’accès et de déneigement en altitude 
- Capacité des réseaux publics 

 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE UN 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article UN2. 
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ARTICLE UN 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités 

 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 et 2 sont interdites. 
 
- Les constructions à destination d’habitation, les hôtels et les autres hébergements touristiques ne sont 
autorisées que s’il s’agit d’une extension d’une construction existante ayant déjà cette destination ou sous-
destination. Cette extension sera d’emprise au sol modérée, c’est-à-dire au maximum de 40 % de l’emprise au 
sol existante et dans la limite de 250 m2 de surface de plancher par construction.  
 
- Les sous-destinations activités de services avec accueil d’une clientèle et bureaux ne sont autorisées que si 
leur emprise au sol est au maximum de 70 m2. 
 
- Le changement de destination en habitation est interdit pour les constructions édifiées postérieurement à la 
date d’approbation du PLU. 
 
- Les annexes des destinations et sous destinations autorisées sont permises si leur emprise au sol cumulée 
est au maximum de 70 m2. 
 
- Les éoliennes domestiques sont interdites. 
 
 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels    
Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE UN 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

 
 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Dispositions générales  
 
- La règle s’applique par rapport aux voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, ouvertes à la 
circulation automobile. Dans le cas contraire, ce sont les règles d’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives qui s’appliquent. 

 

- La façade sur rue des constructions principales doit être implantée dans une bande comprise entre 3 m et 15 

m de l’alignement de la voie. 

 
- Les annexes doivent être implantées en respectant un recul minimal de 1 m. 
 
- Pour l’ensemble de la zone UN, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 
visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 
projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 
existantes. 
 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à 
la date d’approbation du PLU en cas de projet d’extension. 
 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Dispositions générales 
 
- Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance D, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 

 
 
- L’implantation des annexes d’une hauteur inférieure à 4 m n’est pas réglementée. 
- Les annexes d’une hauteur supérieure à 4 m devront respecter un recul de manière à ce que la distance, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points. 

 

Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

• aux rampes d’accès implantées dans une bande de 3 m de profondeur par rapport à la limite séparative, 
pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLU, 
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• aux constructions et installations de faibles emprises nécessaires à l’exploitation des réseaux publics qui 
peuvent s’implanter sur une limite au plus ou avec un recul supérieur ou égal à 1 m, 
• aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension. 
 
 

Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
Dispositions générales 
 
- La hauteur est limitée à 7 m à la gouttière et à 10 m au faîtage (ou à l’acrotère). 
 
- La hauteur maximale des annexes est limitée à 4 m à la gouttière et 6 m au faitage. 
 
 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

• aux constructions nécessaires aux services publics, 
• aux constructions d’intérêt collectif ne constituant pas des bâtiments, 
• aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension, de réfection de toiture hors surélévation. 

 
 

ARTICLE UN 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
Constructions principales : 
- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction à 
usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 
- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli. 
- Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaitre leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
- Les garages métalliques sont interdits. 
- Les extensions doivent présenter le même style que la construction existante. 
 
Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit (carreaux de 
plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment...) ne peuvent être employés nus en paroi extérieure 
et doivent être revêtus. 
 
Annexes : 
- Les annexes seront traitées avec le même soin et en cohérence avec le bâti environnant. Elles devront 
présenter un aspect extérieur qui respectent les tons de la construction principale, ou être composées par un 
bardage d’aspect bois. 
- Le ou les pans de la toiture auront une pente maximale de 35°. 
 
- En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera d’une hauteur maximum de 1m70 sur emprise publique et sur 
limite séparative. Elle sera composée soit d’une haie, de panneaux à claire voie ou d’une grille ou d’un grillage 
de couleur sombre. La construction d’un mur ne sera acceptée qu’en cas de nécessité de soutènement. 
 
- Dans le cas où l’unité foncière est couverte par le SPR/AVAP, c’est ce règlement qui s’applique.  
 
Équipements techniques 
 
- Les équipements techniques (pompes à chaleur, climatiseur…) sont autorisés à condition d’être intégrés à la 
construction principale ou aux annexes ou dans une petite construction qui tient compte de l’environnement bâti. 
En cas d’impossibilité technique, les appareils extérieurs sont exceptionnellement autorisés à condition qu’ils 
s’intègrent au bâti (intégration par la teinte, non soumis à la vue depuis le domaine public par des éléments 
d’architecture…). 
 
- Les panneaux ou dispositifs utilisant des capteurs solaires pour la valorisation de l’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture ou en façade ou au sol dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol. Il est recommandé soit de 
les dissimuler à la vue depuis les espaces publics, soit de les détacher sur une volumétrie indépendante 
(véranda, serre, garage…). 
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ARTICLE UN 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
- Voir les dispositions générales concernant les abords de la construction. 
 
- 60 % au moins de la superficie des terrains doivent être plantés et aménagés en espaces verts. Au plus 70 % 
des surfaces des toitures végétalisées et des stationnements enherbés peuvent être pris en compte pour le 
calcul de cette superficie.  
 
 

ARTICLE UN 6 - Stationnement 

 
 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
 
 
 

TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE UN 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
 
Accès 
 
- Les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol peuvent être refusées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 
de l'intensité du trafic. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
- Le nombre des accès sur les voies publiques et leur localisation peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. 
Aucun accès ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres et une largeur de maximum de 6 mètres linéaires 
pour les constructions à usage d’habitation sauf lorsque la topographie ou la configuration de la parcelle justifie 
une largeur plus importante. 
 
- Aucun nouvel accès ne sera autorisé sur les passées communales sauf service public ou d’intérêt collectif. 
 
Voirie 
 
- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
- La sécurité des usagers et des riverains de toute voie nouvelle qui sera ouverte à la circulation automobile 
devra être garantie, ainsi que la liberté de passage des véhicules de sécurité incendie et de ramassage des 
ordures ménagères. 
 
- Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile est soumise aux conditions suivantes : 

• largeur minimale de la chaussée de 4 mètres pour les voies à double sens ; 
• largeur minimale de la chaussée de 3 mètres pour les voies à sens unique ; 
 
• les voies en impasse doivent comporter, à leur entrée, un espace aménagé suffisant pour rassembler les 
bacs de collecte des déchets et les boîtes aux lettres de l’ensemble des constructions desservies. 
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ARTICLE UN 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
 
Électricité, téléphone, télédiffusion, réseau de communication électronique 
 
- Les branchements privés des lignes électriques, de téléphone et de télédiffusion, ainsi que tous les réseaux 
secs, doivent être enterrés sauf contraintes techniques particulières à justifier. 

 
- Toute nouvelle construction doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique. L’installation 
doit permettre le raccordement, immédiat ou ultérieur, en souterrain aux réseaux de télécommunication. 
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CHAPITRE 3 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UH 

 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
 
La zone UH concerne les secteurs déjà urbanisés de façon peu dense. 
 
La zone UH couvre la zone urbanisée de faible densité localisée à une altitude de moins de 700 m. 
 
Cette zone est principalement destinée à l’habitat ; elle peut également accueillir des équipements et des 
activités compatibles avec l’habitat. 
 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE UH 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article UH2. 
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ARTICLE UH 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités 

 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 et 2 sont interdites. 
 
- Lorsqu’un programme de logements prévoit la construction ou l'aménagement de 3 logements ou plus ou de 
300 m2 de surface de plancher au minimum, au moins 30 % de la surface de plancher doivent être réservés 
aux logements locatifs sociaux retenus pour l’application de l’article L.302-5 du Code de la construction et de 
l’habitation. 
 
- Les nouvelles constructions à usage d’habitation de plus de 250 m² de surface de plancher sont 
interdites. 
 
- Les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du PLU et dont la destination est 
interdite dans la zone sont autorisées dans la limite de 20 % de l’emprise au sol existante. 
 
- Les châssis et serres sont autorisées si leur importance ne nécessite aucune autorisation ou déclaration au 
titre du Code de l’urbanisme et que la construction est située sur une unité foncière comportant déjà une 
construction principale. 
 
- L’emprise au sol des constructions à destination d’industrie ou d’entrepôt ou de bureaux est limitée à 100 m2. 
 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels    
Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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- Les autres hébergements touristiques ne sont autorisés que s’il ne s’agit pas de résidence mobile ou 
d’habitation légère de loisirs.  
 
- Les éoliennes domestiques sont interdites. 
 
- Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) s’appliquent aux secteurs localisés sur les 
plans de zonage. 
 
 
 

DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE UH 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

 
 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  
 
Dispositions générales 
 

- La règle s’applique par rapport aux voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, ouvertes à la 

circulation automobile. Dans le cas contraire, ce sont les règles d’implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives qui s’appliquent.  

- La façade sur rue des constructions principales doit être implantée dans une bande comprise entre 3 m et 15 

m de l’alignement de la voie. 

- Les annexes doivent être implantées en respectant un recul minimal de 1 m. 

- Pour l’ensemble de la zone UH, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 

visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 

projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 

existantes. 

 
Dispositions particulières 
 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à 

la date d’approbation du PLU en cas de projet d’extension. 

 

Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Dispositions générales 
 
Pour les constructions principales admises dans la zone : 
 
- Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance D, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 
 
 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 

 
- Pour les annexes et les autres constructions et installations : 
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• L’implantation des annexes d’une hauteur inférieure à 4 m n’est pas réglementée. 

• Les annexes d’une hauteur supérieure à 4 m devront respecter un recul de manière à ce que la distance, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le 
plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points. 

 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux rampes d’accès implantées dans une bande de 5 m de profondeur par rapport à la limite séparative, 
pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLU, 
- aux constructions et installations de faibles emprises nécessaires à l’exploitation des réseaux publics qui 
peuvent s’implanter sur une limite au plus ou avec un recul supérieur ou égal à 1 m, 
- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension. 

 
 
Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière 
 
- Les constructions principales non contiguës doivent respecter, en tout point, une distance au moins égale à 10 
m. 
 
- Les saillies de faible importance (balcons, auvents, escaliers, rampes d’accès, avancées de toits, enseignes…) 
ne sont pas prises en compte pour l’application de la règle. 
 
Hauteur des constructions 
 
Dispositions générales 
 
- Ne sont pas pris en compte les ouvrages ou saillies de faible importance tels que paratonnerres, souches de 
cheminées, balustrades, enseignes, cages d’ascenseurs… 
 
- La hauteur des constructions principales est limitée à 10 m au faîtage ou à l’acrotère et 7 m à l’égout de toiture. 
 
- La hauteur des annexes est limitée à 4 m à la gouttière et 6 m au faîtage (ou à l’acrotère). 
 
 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas :  
 
- Aux constructions nécessaires aux services publics, 
 
- Aux constructions d’intérêt collectif ne constituant pas des bâtiments. 
 
Emprise au sol 
 
- L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 20 % de la superficie de l’unité foncière comprise dans la 
zone. 
 
- L’emprise au sol des nouvelles constructions ne peut excéder 150 m2 par construction. 
 
- Par dérogation, la construction d’une extension ou d’une annexe supplémentaire au plus et d’une emprise au 
sol maximale de 20 m², peut être admise sur une unité foncière lorsque le pourcentage d’emprise au sol des 
constructions excède déjà 20%. 
 
 

ARTICLE UH 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
Constructions principales : 
- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction à 
usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 
- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli 
- Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaitre leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
- Les garages métalliques sont interdits. 
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- Les extensions doivent présenter le même style que la construction existante. 
 
Les matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit (carreaux de plâtre, briques 
creuses, agglomérés de ciment...) ne peuvent être employés nus en paroi extérieure et doivent être revêtus. 
 
Annexes : 
- Les annexes seront traitées avec le même soin et en cohérence avec le bâti environnant. Elles devront 
présenter un aspect extérieur qui respectent les tons de la construction principale, ou être composées par un 
bardage d’aspect bois. 
- Le ou les pans de la toiture auront une pente maximale de 35°. 
 
- En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera d’une hauteur maximum de 1m70 sur emprise publique et sur 
limite séparative. Elle sera composée soit d’une haie, de panneaux à claire voie ou d’une grille ou d’un grillage 
de couleur sombre. La construction d’un mur ne sera acceptée qu’en cas de nécessité de soutènement. 
 
- Dans le cas où l’unité foncière est couverte par le SPR/AVAP, c’est ce règlement qui s’applique.  
 
 
Équipements techniques : 
 
- Les équipements techniques (pompes à chaleur, climatiseur…) sont autorisés à condition d’être intégrés à la 
construction principale ou aux annexes ou dans une petite construction qui tient compte de l’environnement bâti. 
En cas d’impossibilité technique, les appareils extérieurs sont exceptionnellement autorisés à condition qu’ils 
s’intègrent au bâti (intégration par la teinte, non soumis à la vue depuis le domaine public par des éléments 
d’architecture…). 

 
- Les systèmes et les dispositifs de climatisation ou de ventilation, ainsi que les antennes, les paraboles, etc… 
ne seront pas posés en façades sur rue ou en surplomb du domaine public. En façade sur rue, l’installation des 
boîtes à lettres en saillie est également interdite. 

 
- Les panneaux ou dispositifs utilisant des capteurs solaires pour la valorisation de l’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture ou en façade ou au sol dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol. Il est recommandé soit de 
les dissimuler à la vue depuis les espaces publics, soit de les détacher sur une volumétrie indépendante 
(véranda, serre, garage…). 
 
 
 

ARTICLE UH 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
 
- Voir les dispositions générales concernant les abords de la construction.  
 
- La surface végétalisée doit être supérieure ou égale à 50 % de la surface de l’unité foncière.  Les toitures 
végétalisées sont prises en compte pour 50 % de leur surface dans le calcul de la surface végétalisée. 
 
 
 

ARTICLE UH 6 - Stationnement 

 
 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
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TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE UH 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
Accès 
 
- Les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol peuvent être refusées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 
de l'intensité du trafic. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
- Le nombre des accès sur les voies publiques et leur localisation peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. 
Aucun accès ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres et une largeur de maximum de 6 mètres linéaires 
pour les constructions à usage d’habitation sauf lorsque la topographie ou la configuration de la parcelle justifie 
une largeur plus importante. 
 
- Aucun nouvel accès ne sera autorisé sur les passées communales sauf service public ou d’intérêt collectif. 
 
- Les revêtements de sol resteront simples et perméables. 
 
 
Voirie 
 
- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
- La sécurité des usagers et des riverains de toute voie nouvelle qui sera ouverte à la circulation automobile 
devra être garantie, ainsi que la liberté de passage des véhicules de sécurité incendie et de ramassage des 
ordures ménagères. 
 
- Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile est soumise aux conditions suivantes : 

• largeur minimale de la chaussée de 4 mètres pour les voies à double sens ; 
• largeur minimale de la chaussée de 3 mètres pour les voies à sens unique ; 
 
• les voies en impasse doivent comporter, à leur entrée, un espace aménagé suffisant pour rassembler les 
bacs de collecte des déchets et les boîtes aux lettres de l’ensemble des constructions desservies. 

 
 

ARTICLE UH 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
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Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
 
 
Électricité, téléphone, télédiffusion, réseau de communication électronique 
 
- Les branchements privés des lignes électriques, de téléphone et de télédiffusion, ainsi que tous les réseaux 
secs, doivent être enterrés lorsque les réseaux publics le sont également au droit de l'opération. 
 
- Toute nouvelle construction doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique. L’installation 
doit permettre le raccordement, immédiat ou ultérieur, en souterrain aux réseaux de télécommunication. 
 
- La création, ou l’extension des réseaux, de télécommunications doivent être mis en souterrain, sauf 
contraintes techniques particulières. 
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CHAPITRE 4 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UE 

 
 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
La zone UE constitue une zone destinée aux activités économiques.  
 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE UE 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article UE2. 
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ARTICLE UE 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 

 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 et 2 sont interdites de même que les 
éoliennes. 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous réserve de respecter les conditions 
énumérées ci-après. 

• Les constructions à usage d’habitation liées à la fonction de gardiennage ou de direction et strictement 
nécessaire à l’activité à condition qu’il s’agisse d’extension ou d’être intégrées au volume des bâtiments 
d’activités dans la limite de 150 m² de surface de plancher. 
 

• Les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du PLU et dont la destination est 

interdite dans la zone, dans la limite de 20 % de l’emprise au sol. 

 
 
 

DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE UE 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels    
Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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Implantations par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Dispositions générales 
 
- La règle s’applique par rapport aux voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, ouvertes à la 
circulation automobile. Dans le cas contraire, ce sont les règles d’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives qui s’appliquent. 
 
- Les saillies de faible importance (balcons, auvents, escaliers, rampes d’accès, avancées de toits, enseignes…) 
ne sont pas prises en compte pour l’application de la règle. 
 
- Le long de la route départementale 417 hors agglomération (telle que définie à l’article R 110-2 du code de la 
route et délimitée par des panneaux d’entrée et de sortie), toute construction nouvelle située en première ligne 
doit respecter un recul minimal de 5 m par rapport à l’alignement. 
 
- Le long des autres voies, les constructions devront s’implanter : 

▪ soit à l’alignement de la voie 
▪ soit à l’alignement des bâtiments limitrophes  
▪ soit à plus de 3 m de l’alignement. 

 
- Les annexes doivent être implantées en respectant un recul minimal de 1 m. 
 
- Des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de visibilité et/ou d’harmonie, 
notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou projetées sur l’assiette du projet 
ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions existantes. 
 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à 
la date d’approbation du PLU en cas de projet d’extension. 
 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Dispositions générales 
 
- Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance D, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 

 
 
Cette règle ne s’applique pas pour les constructions de moins de 4 mètres de hauteur qui peuvent s’implanter 
sur la limite.  
 
 
- L’implantation des annexes et extensions d’une hauteur inférieure à 4 m n’est pas réglementée. 
 
- Les annexes et extensions d’une hauteur supérieure à 4 m devront respecter un recul de manière à ce que la 
distance, comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le 
plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points. 
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Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

• aux rampes d’accès implantées dans une bande de 5 m de profondeur par rapport à la limite séparative, 
pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLU, 
• aux constructions et installations de faibles emprises nécessaires à l’exploitation des réseaux publics qui 
peuvent s’implanter sur une limite au plus ou avec un recul supérieur ou égal à 1 m, 
• aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension. 

 
Hauteur des constructions  
 
Dispositions générales 
 
- La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
- La hauteur des constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone est limitée à 10 m au 
faîtage ou à l’acrotère et 7 m à la gouttière. Elle est limitée à 12 m au faîtage ou à l’acrotère pour les autres 
destinations. 
 
 
La hauteur des annexes est limitée à 4 m à la gouttière et 6 m au faîtage ou à l’acrotère. 
 
 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

• aux constructions nécessaires aux services publics, 
• aux constructions d’intérêt collectif ne constituant pas des bâtiments. 

 
 

ARTICLE UE 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
- Une construction à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70 % de l’emprise au sol de la construction 
à usage d’habitation.  
 
- Au minimum, un tiers de la surface des façades des constructions devra être couverte de bois ou de matériaux 
d’aspect bois. Cette règle ne s’applique pas aux constructions destinées aux habitations.  
 
- En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera d’une hauteur maximum de 1m70 sur emprise publique et sur 
limite séparative. Elle sera composée soit d’une haie, de panneaux à claire voie ou d’une grille ou d’un grillage 
de couleur grise à noire. La construction d’un mur ne sera acceptée qu’en cas de nécessité de soutènement. 
 
- Pour tous les nouveaux bâtiments d’une emprise au sol supérieure à 1000 m2, il est exigé de les équiper de 
systèmes de panneaux solaires sur au moins 30 % de la surface de toiture. 
 
- Dans le cas où l’unité foncière est couverte par le SPR/AVAP, c’est ce règlement qui s’applique.  
 
 

ARTICLE UE 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
- La surface végétalisée doit être supérieure ou égale à 30 % de la surface de l’unité foncière. Les toitures 
végétalisées sont prises en compte pour 50 % de leur surface dans le calcul de la surface végétalisée. 
 
Disposition particulière : La règle précédente ne s’applique pas lorsque l’unité foncière est déjà dépourvue 
d’espace vert. 
 
 

ARTICLE UE 6 - Stationnement 

 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
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TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE UE 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
Accès 
 
- Les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol peuvent être refusées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 
de l'intensité du trafic. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
- Le nombre des accès sur les voies publiques et leur localisation peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. 
Aucun accès à une construction destinée à l’habitation ne devra avoir une largeur inférieure à 3 mètres. 
 
- Les accès aux autres bâtiments doivent avoir une largeur minimale de 6 mètres. 
 
- Tout nouvel accès sur les RD 417 et 423 est interdit en-dehors des limites de l’agglomération. 
 
Voirie 
 
- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
- La sécurité des usagers et des riverains de toute voie nouvelle qui sera ouverte à la circulation automobile 
devra être garantie, ainsi que la liberté de passage des véhicules de sécurité incendie et de ramassage des 
ordures ménagères. 
 
- Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile est soumise aux conditions suivantes : 

• largeur minimale de la chaussée de 6 mètres ; 
• les voies en impasse de plus de 100 m de longueur doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre à tout véhicule de faire aisément demi-tour ; 
• la place de retournement devra être aménagée de telle sorte que les véhicules de service puissent faire 
demi-tour. 
 

 

ARTICLE UE 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
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En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
 
 
Électricité, téléphone, télédiffusion, réseau de communication électronique 
 
La création, ou l’extension des réseaux, de télécommunications doivent être mis en souterrain, sauf contraintes 
techniques particulières. 
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CHAPITRE 5 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UL 

 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine qui comporte plusieurs espaces de loisirs. 
 
Dans le secteur ULh, l’hébergement touristique et les hôtels sont autorisées. 
 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE UL 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article UL2. 
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ARTICLE UL 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 

 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 sont interdites de même que les 
éoliennes. 
 
Les constructions à usage d’habitation liées à la fonction de gardiennage ou de direction sont autorisées si elles 
sont strictement nécessaires à l’activité et à condition qu’il s’agisse d’extension ou si elles sont intégrées au 
volume des bâtiments d’activités dans la limite de 150 m² de surface de plancher. 
 
- En plus des destinations et sous destinations autorisées dans la zone UL, Les hôtels et les autres 
hébergements touristiques ne sont autorisés que s’ils sont localisés dans le secteur ULh et s’il ne s’agit pas 
de résidence mobile ou d’habitation légère de loisirs. 
 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels  ULh  
Autres hébergements touristiques  ULh  

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE UL 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

 
 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  
 
Dispositions générales 
 
- Toute construction nouvelle située en première ligne devra respecter un recul minimum de 3 m. 
 
- Les annexes doivent être implantées en respectant un recul minimal de 1 m. 
 
- Pour l’ensemble de la zone UL, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 
visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 
projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 
existantes. 
 
Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à 
la date d’approbation du PLU en cas de projet d’extension. 

 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
Dispositions générales 
 
- Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance D, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 
 
 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 

 
 
- Cette règle ne s’applique pas pour les constructions de moins de 4 mètres de hauteur qui peuvent s’implanter 
sur la limite.  
 
- L’implantation des annexes d’une hauteur inférieure à 4 m n’est pas réglementée. 
 
- Les annexes d’une hauteur supérieure à 4 m devront respecter un recul de manière à ce que la distance, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points. 
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Dispositions particulières 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux rampes d’accès implantées dans une bande de 5 m de profondeur par rapport à la limite séparative, 
pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLU, 
- aux constructions et installations de faibles emprises nécessaires à l’exploitation des réseaux publics qui 
peuvent s’implanter sur une limite au plus ou avec un recul supérieur ou égal à 1 m, 
- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension. 

 
Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière : 
 
- La distance entre deux constructions sur une même unité foncière doit être telle que les conditions de passage 
et de fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie soient satisfaites. 
 
 
Hauteur des constructions : 
 
 
- La hauteur des constructions est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
- La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 14 m au faîtage ou à l’acrotère. 
 
- La hauteur des annexes est limitée à 4 m à la gouttière et 6 m au faîtage ou à l’acrotère. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas :  

- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 

PLU en cas de projet d’extension, de réfection de toiture hors surélévation. 
 
 
 

ARTICLE UL 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
 
Constructions principales hors constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics : 
- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction à 
usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 
- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli 
- Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaitre leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
- Les constructions provisoires et les garages métalliques sont interdits. 
 
Pour les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics : 
- Au minimum, un tiers de la surface des façades des constructions devra être couverte de bois ou de matériaux 
d’aspect bois.  
 
 
Annexes : 
- Les annexes seront traitées avec le même soin et en cohérence avec le bâti environnant. Elles devront 
présenter un aspect extérieur qui respectent les tons de la construction principale, ou être composées par un 
bardage d’aspect bois. 
- Le ou les pans de la toiture auront une pente maximale de 35°. 
 
- En cas d’édification d’une clôture, celle-ci sera d’une hauteur maximum de 1m70 sur emprise publique et sur 
limite séparative. Elle sera composée soit d’une haie, de panneaux à claire voie ou d’une grille ou d’un grillage 
de couleur grise à noire. La construction d’un mur ne sera acceptée qu’en cas de nécessité de soutènement. 
 
- Dans le cas où l’unité foncière est couverte par le SPR/AVAP, c’est ce règlement qui s’applique.  
 
 
Équipements techniques 
 
- Les équipements techniques (pompes à chaleur, climatiseur…) sont autorisés à condition d’être intégrés à la 
construction principale ou aux annexes ou dans une petite construction qui tient compte de l’environnement bâti. 
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En cas d’impossibilité technique, les appareils extérieurs sont exceptionnellement autorisés à condition qu’ils 
s’intègrent au bâti (intégration par la teinte, non soumis à la vue depuis le domaine public par des éléments 
d’architecture…). 

 
- Les systèmes et les dispositifs de climatisation ou de ventilation, ainsi que les antennes, les paraboles, etc… 
ne seront pas posés en façades sur rue ou en surplomb du domaine public. En façade sur rue, l’installation des 
boîtes à lettres en saillie est également interdite. 

 
- Les panneaux ou dispositifs utilisant des capteurs solaires pour la valorisation de l’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture ou en façade ou au sol dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol. Il est recommandé soit de 
les dissimuler à la vue depuis les espaces publics, soit de les détacher sur une volumétrie indépendante 
(véranda, serre, garage…). 
 
 
 

ARTICLE UL 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
20 % au moins de la superficie des terrains doivent être enherbés/végétalisés. Au plus 50 % des surfaces des 
toitures végétalisées et des stationnements enherbés peuvent être pris en compte pour le calcul de cette 
superficie. 
 
Dispositions particulières : Dans le cas où l’unité foncière est déjà dépourvue d’espace vert, la règle 
précédente ne s’applique pas. 
 
 
 

ARTICLE UL 6 - Stationnement 

 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
 
 
 

TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE UL 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
- Les accès sur les voies doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic des dites voies, de façon à 
éviter toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 
 
- Les accès doivent permettre la défense contre l'incendie, la protection civile et la collecte des déchets, le 
déneigement. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
 

ARTICLE UL 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
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Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
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CHAPITRE 6 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UC 

 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine à vocation de loisirs réservée aux campings.  
 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE UC 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article UC2. 
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ARTICLE UC 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités 

 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 sont interdites de même que les 
éoliennes. 
 
- Les constructions à usage d’habitation liées à la fonction de gardiennage ou de direction et strictement 
nécessaire à l’activité de camping dans la limite de 150 m² de surface de plancher par camping. 
 
- Les constructions, installations et aménagements sont autorisées si elles sont liées à une activité de camping 
ou de loisirs. 
 
- Les habitations légères de loisirs sont autorisées s’il s’agit de constructions démontables ou transportables, 
destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. 
 
- Les extensions et les dépendances des constructions existantes. 
 
- Les sous-destinations restauration, activités de services où s’effectuent l’accueil d’une clientèle et autres 
hébergements touristiques ne sont autorisées que si elles sont liées et indispensables à l’exploitation d’un 
camping. 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels    
Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE UC 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

 
 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  
 
Dispositions générales 
 

- La règle s’applique par rapport aux voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer, ouvertes à la 

circulation automobile. Dans le cas contraire, ce sont les règles d’implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives qui s’appliquent. 

- La façade sur rue des constructions principales doit être implantée à plus de 3 m de l’alignement de la voie. 

- Les annexes doivent être implantées en respectant un recul minimal de 1 m. 

 
Pour l’ensemble de la zone UC, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 
visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 
projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 
existantes. 
 
Dispositions particulières 
 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux constructions et installations de faibles emprises nécessaires à l’exploitation des réseaux publics qui 

peuvent s’implanter à l’alignement ou avec un recul inférieur ou égal à 2 m, 

- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du PLU 

en cas de projet d’extension. 

 
 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
Dispositions générales 
 
- Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance D, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 

 
 
 
Dispositions particulières 
 
- L’implantation des annexes et constructions d’une hauteur inférieure à 4 m et des habitations légères de loisirs 
n’est pas réglementée. 
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- Les annexes d’une hauteur supérieure à 4 m devront respecter un recul de manière à ce que la distance, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points. 
 
 
Hauteur des constructions : 
 
- Les habitations légères de loisirs, les annexes, sont limitées 4m à la gouttière et 6m au faîtage. 

 
- Les autres constructions sont limitées à 7m à la gouttière et 10m au faîtage. 
 
- Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 
 
 

ARTICLE UC 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
Les extensions des constructions seront traitées avec le même soin et en cohérence avec la construction 
principale en respectant ses tons, ou en étant composées par un bardage d’aspect bois. 
 
- Les constructions nouvelles devront privilégier un bardage bois ayant l’aspect naturel du bois ou se 
rapprocher des caractéristiques des constructions traditionnelles. 

 
Pour les constructions à usage d’habitation : 

- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction 
à usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 

- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli 
-  Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaitre leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
- Les constructions provisoires et les garages métalliques sont interdits. 

 
 

ARTICLE UC 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
- La surface végétalisée doit être supérieure ou égale à 70 % de la surface de l’unité foncière. 
 
 

ARTICLE UC 6 - Stationnement 

 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
 
 

TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE UC 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
- Les accès sur les voies doivent être aménagés en fonction de l'importance du trafic des dites voies, de façon à 
éviter toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 
 
- Les accès doivent permettre la défense contre l'incendie, la protection civile et la collecte des déchets, le 
déneigement. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 

ARTICLE UC 8 - Desserte par les réseaux 
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Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
 
- Électricité, téléphone, télédiffusion 
 
Les branchements privés des lignes électriques, de téléphone et de télédiffusion, ainsi que tous les réseaux 
secs, doivent être enterrés. 
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TITRE III : 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE 1 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 

 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
Les zones agricoles dites zones A concernent les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
La zone A comporte un secteur Ap à vocation paysagère dans lequel sont interdites toutes les constructions 
agricoles. 
 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
 
 
 

PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE A 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article A2. 
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ARTICLE A 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités. 

 
- Il conviendra de consulter les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) relatives aux corridors 
écologiques. 
 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 et 2 sont interdites. 
 
- Toutes les destinations et sous-destinations sont interdites dans le secteur Ap sauf les abris pour animaux, les 
constructions et installations nécessaires à des équipements d’intérêts collectif et services publics dès qu’ils ne 
sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où 
elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 
En zone A  
 
- Sont autorisés les logements et les annexes pour les personnes dont la présence permanente est nécessaire 
sur le site d’exploitation pour assurer la direction ou la surveillance, et aux conditions suivantes : 

• d’être implantées dans un périmètre de 100 m maximum du bâtiment d’exploitation principal, 

• dans la limite d’un logement par exploitation. 
 
- Les extensions des constructions à usage d’habitation existantes non liées à l’activité agricole ne sont 
autorisées que si ces extensions sont d’emprise au sol inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du PLU, dans la limite d’une emprise au sol de 50 m2 à condition 
de ne pas créer de nouveau logement 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole A  Ap 

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement  A Ap 

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration    

Commerce de gros    
Activités de services avec accueil 

d’une clientèle 
   

Hôtels    
Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

   

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles    
Équipements sportifs    

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
   

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie    
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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- Les annexes des logements sont autorisées : 

• si l’annexe est située sur la même unité foncière que la construction principale, 

• si l’annexe est localisée à moins de 15 m de la construction principale, 

• si l’emprise des annexes ne dépasse pas 50 m2 cumulés. Cette emprise peut être obtenue par une ou 
plusieurs constructions. 

 
- Sont également autorisés les abris pour animaux non liés à une exploitation agricole dans la limite de 150 m² 
d’emprise au sol par construction et d’une seule construction par unité foncière. 
 
En zone A et Ap 
 
- Les équipements d'intérêt collectif et services publics et uniquement les sous-destinations suivantes sont 
autorisées : locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ne sont autorisées 
que si elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 
- Sont également autorisés les abris pour animaux non liés à une exploitation agricole dans la limite de 150 m² 
d’emprise au sol par construction et d’une seule construction par unité foncière. 
 
 

DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE A 3 - Volumétrie et implantations des constructions. 

 
 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  
 
Dispositions générales  
 
- Les constructions liées à l’activité agricoles, hors logement, doivent être implantées à une distance ≥ à 5 m de 
l’alignement. 
 
- Les constructions à destination de logement doivent être implantées à une distance ≥ à 3 m de l’alignement. 
 
- Les annexes doivent être implantées en respectant un recul minimal de 1 m. 
 
- Pour l’ensemble de la zone A, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 
visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 
projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 
existantes. 
 
Dispositions particulières 
 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à 

la date d’approbation du PLU en cas de projet d’extension. 

 
 
 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
- Les constructions autorisées doivent être implantées en retrait des limites séparatives. La distance D, comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché, doit 
être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 
3 m. 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 
 
- Toutefois les extensions des constructions existantes peuvent être réalisées dans le prolongement de ceux-ci. 
 
- L’implantation des annexes d’une hauteur inférieure ou égale à 4 m n’est pas règlementée. Si la hauteur des 
annexes est de plus de 4 m, la règle D ≥ H/2 avec 3 mètres minimum s’applique. 
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Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière : 
 
- La distance entre deux constructions sur une même unité foncière, doit être telle que les conditions de 
passage et de fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie soient satisfaisantes. 
 
- La distance entre le logement créé pour l’activité agricole doit être ≤ à 100 m des bâtiments d’exploitation. 
 
- La distance entre l’habitation et les annexes (sauf abris à animaux) doit être ≤ à 15 m. 
 
 
Hauteur des constructions : 
 
- La hauteur des constructions ne doit pas excéder : 
 

. 12 m pour les constructions agricoles autres que les silos, 
 
. 7 m à la gouttière et 10 m au faîtage pour les constructions à usage d’habitation. 
 
. 4 m à la gouttière et 6 m au faîtage ou à l’acrotère pour les annexes.  

 
- Lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements d'infrastructure, d’équipement public et 
d’intérêt général peuvent être exemptés de la règle de hauteur. 
 
 

ARTICLE A 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère. 

 
- Pour les constructions principales à destination d’habitation : 
 
- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction à 
usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 
 
- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli. 
 
- Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaitre leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
 
- Pour les annexes : 
 
- Les annexes seront traitées avec le même soin et en cohérence avec le bâti environnant. Elles devront 
présenter un aspect extérieur qui respectent les tons de la construction principale, ou être composées par un 
bardage d’aspect bois. 
 
Pour les constructions à usage agricole:  
 
- Les couleurs vives, les matériaux brillants ou réverbérants sont interdits sauf s’ils permettent des économies 
d’énergie, la gestion des eaux pluviales, une démarche de haute qualité environnementale ou s’ils intègrent des 
principes de développement durable ou des dispositifs de captation ou de production d’énergie renouvelable. Il 
est conseillé de s’inspirer des coloris qui sont fournis en annexe du présent règlement. 
 
- L’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un 
enduit (carreaux de plâtre, brique creuse, parpaings…) est interdit. 
 
- Le bardage bois est conseillé pour les constructions agricoles. Il peut aussi être réalisé au moyen de tôles 
nervurées ou de tout autre matériau. 
 
 
Équipements techniques : 
 
- Les équipements techniques (pompes à chaleur, climatiseur…) sont autorisés à condition d’être intégrés à la 
construction principale ou aux annexes ou dans une petite construction qui tient compte de l’environnement bâti. 
En cas d’impossibilité technique, les appareils extérieurs sont exceptionnellement autorisés à condition qu’ils 
s’intègrent au bâti (intégration par la teinte, non soumis à la vue depuis le domaine public par des éléments 
d’architecture…). 
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- Les panneaux ou dispositifs utilisant des capteurs solaires pour la valorisation de l’énergie renouvelable sont 
autorisés en toiture ou en façade ou au sol. Il est recommandé soit de les dissimuler à la vue depuis les espaces 
publics, soit de les détacher sur une volumétrie indépendante (véranda, serre, garage…), soit de les faire 
prolonger par une verrière existante. 
 
 

ARTICLE A 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions. 

 
 
- Les constructions agricoles doivent faire l’objet d’un aménagement paysager avec des essences végétales 
locales destinées à les intégrer au mieux dans leur environnement et notamment de la vue des voies publiques 
et des zones destinées à l’urbanisation. 
 
- La hauteur et le volume des plantations doivent être adaptés au volume de la construction agricole. 
 
Règles générales pour les plantations : 
 

• Conserver au maximum la végétation existante. 

• Pour toutes nouvelles plantations, utiliser des essences de plantes indigènes en reprenant la 
structure végétale du paysage local si elle est intéressante : haies, bosquets, arbres isolés, 
alignements, vergers, bandes enherbées le long des constructions.... 

• Le végétal doit servir d’écrin à la construction et ne dissimuler que les éléments disgracieux 
(stockage extérieur de fumier, fosse...). 

 
Exemple de la structure d’une plantation d’accompagnement d’un bâtiment agricole : 

 

 
 
 

ARTICLE A 6 - Stationnement 

 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
 
 

TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE A 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
Accès :  
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- Les accès doivent être adaptés à la nature et à l'importance du programme et aménagés de façon à ne pas 
nuire, ni à la sécurité, ni à la commodité de la circulation. Toute construction ou occupation du sol pourra être 
refusée si elle crée des problèmes de sécurité publique. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Voies :  
 
- Les voies doivent posséder des caractéristiques techniques et dimensionnelles adaptées aux usages qu’elles 
supportent, aux opérations qu’elle dessert et au fonctionnement des services publics. 
 
 

ARTICLE A 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
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TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 
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CHAPITRE 1 : 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 
 

 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Sont classées en zone naturelle et forestière, les 
secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison :  
 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 
 
 
La zone N comporte un secteur NL. Dans ce secteur sont autorisés les équipements sportifs et de loisirs .  
 
La zone N comporte un secteur NLh. Dans ce secteur sont autorisés les équipements sportifs et de loisirs ainsi 
que l’hébergement de loisirs. 
 
La zone N comporte un secteur Nh réservé à l’hébergement et à la restauration. 
 
La zone N comporte un secteur Ngv réservé à l’aire d’accueil des gens du voyage. 
 
La zone N comporte un secteur Nc réservé à l’exploitation d’un camping. 
 
La zone N comporte un secteur Nf concerné par la forêt. Dans ce secteur est également identifié un secteur 
protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol qui abrite une carrière en activité (arrêté préfectoral 
n°287/97 du 20 février 1997). 
 
 
Il conviendra également de lire, en plus des règles ci-après, les dispositions générales à partir de la page 4 du 
présent règlement. 
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PREMIER CHAPITRE : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’ACTIVITES 

 
 

ARTICLE N 1 - Destinations et sous-destinations autorisées 

 
Les destinations et sous-destinations autorisées, autorisées sous condition ou interdites sont indiquées dans le 
tableau ci-après.  
 
Lorsque les cases sont grisées, elles sont « activées ». 
 
Les conditions des autorisations sont reprises dans l’article N2. 
 

 
 

ARTICLE N 2 - Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités. 

 
- Il conviendra de consulter les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) relatives aux corridors 
écologiques. 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé 

sous 
condition 

Interdit 
 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière N et Nf   

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerce et 
activités 

 de service 

Artisanat et commerce de détail    
Restauration  Nh, NLh  

Commerce de gros    

Activités de services avec accueil 
d’une clientèle 

 NL, Nc, 
NLh 

 

Hôtels 
 Nh, Nc, 

NLh 
 

Autres hébergements touristiques 
 Nh, Nc, 

NLH 
 

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 

assimilés 

 N  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

 N  

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

   

Salles d’art et de spectacles  NLh  
Équipements sportifs  NL, NLh  

Lieux de culte    
Autres équipements recevant du 

public 
 Ngv  

Autres activités 
des secteurs 

primaires, 
secondaires ou 

tertiaire 

Industrie  Nf  
Entrepôt    
Bureau    

Centre de congrès et d’exposition    
Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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Dans toute la zone N et dans tous les secteurs: 
 
- Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article 1 et 2 sont interdites. 
 

- sont autorisées les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  
et les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés dès qu’ils ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 

- Sont également autorisées les constructions d’abris pour animaux, ouverts sur un côté au moins, et de ruchers 
dans la limite de 150 m² d’emprise au sol par construction et d’une seule construction par unité foncière. 
 

- Les nouvelles constructions à usage d’habitation sont interdites. 
- Les constructions d’habitation de plus de 250 m² de surface plancher sont interdites. 
- Les extensions des constructions à usage d’habitation de plus de 50 m² sont autorisées aux conditions de 
l’article N3. 
- Les annexes des logements sont autorisées : 

. si l’annexe est située sur la même unité foncière, 

. si l’annexe est localisée à moins de 15 m de la construction principale, 
 
De plus, sont autorisées : 
 
Dans le secteur NL 
 
- Les sous destinations équipements sportifs et activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ne 
sont autorisées que dans le secteur NL et sous conditions qu’elles soient liées à la pratique du ski, de la 
randonnée et des autres sports et loisirs liés à la nature aussi bien en été d’en hiver (exemple : remontées 
mécaniques, accrobranche, cyclisme, luge d’été, bâtiment technique pour la gestion des infrastructures…) et 
sous réserve de respecter les conditions de l’article N3 dans la limite de 500 m2 de surface de plancher 
cumulée.  
 
Dans le secteur NLh 
 
- Les sous destinations équipements sportifs, salles d’art et de spectacles, hôtels, activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle, restauration, autres hébergements touristiques ne sont autorisés que 
dans le secteur NLh dans la limite de 500 m2 de surface de plancher cumulée. 
 
 
Dans le secteur Nh 
 
- Les sous-destinations restauration, hôtels et autres hébergements touristiques sont autorisées dans le 
secteur Nh que s’il s’agit d’une extension d’une construction existante. De plus, les autres hébergements 
touristiques ne sont autorisés que s’il ne s’agit pas de résidence mobile ou d’habitation légère de loisir et sous 
réserve de respecter les conditions de l’article N3. 
 
Dans le secteur Ngv 
 
- Les autres équipements recevant du public équipements sont autorisés dans le secteur Ngv à condition 
qu’il s’agisse d’installations nécessaires à l’accueil des gens du voyage et sous réserve de respecter les 
conditions de l’article N3. 
 
Dans le secteur Nc 
 
- Les activités de services avec accueil d’une clientèle, les hôtels, les autres hébergements touristiques et les 
équipements techniques ne sont autorisées que s’ils sont liés à l’exploitation d’un camping et sous réserve de 
respecter les conditions de l’article N3. 
- Les constructions à usage d’habitation, de bureaux liées à la fonction de gardiennage ou de direction et 
strictement nécessaire à l’activité de camping dans la limite de 100 m² de surface de plancher par camping. 
- Les habitations légères de loisirs (les constructions démontables ou transportables, destinées à une 
occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir,…) sont également autorisées sous réserve de respecter 
l’article N3. 
 
Dans le secteur Nf protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol 
 
- Sont autorisées les constructions et installations de la sous-destination industrie sous réserve d’être lié à 

l’exploitation d’une carrière. 
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DEUXIEME CHAPITRE : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
 

ARTICLE N 3 - Volumétrie et implantations des constructions 

 
Implantations par rapport aux voies et emprises publiques : 
- Les constructions et annexes sont autorisées à plus de 3 mètres de l’alignement des voies publiques et 
emprises publiques. 
- Pour l’ensemble de la zone N, des dispositions pourront être imposées pour des raisons de sécurité, de 
visibilité et/ou d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou 
projetées sur l’assiette du projet ou dans le parcellaire voisin, et pour permettre l’amélioration des constructions 
existantes. 
 
 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
Dispositions générales : 
 
- Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance D, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 

D ≥ H/2 avec 3 mètres min. 

 
 
- L’implantation des annexes d’une hauteur inférieure à 4 m n’est pas réglementée. 
 
- Les annexes d’une hauteur supérieure à 4 m devront respecter un recul de manière à ce que la distance, 
comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces deux points. 
 
 
Dispositions particulières : 
les règles d’implantation ne s’appliquent pas : 

-  aux rampes d’accès implantées dans une bande de 3 m de profondeur par rapport à la limite 
séparative, pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLU, 
- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension. 

 
Hauteur des constructions : 
 
- La hauteur maximale des constructions autorisées dans la zone N et les secteurs est limitée à 10 m au faîtage 
et 7 m à la gouttière.  
- Les annexes autorisées sont limitées à 6 m au faîtage ou à l’acrotère et 4 m à la gouttière ; 
- La hauteur des abris pour animaux est limitée à 4 m au faîtage. 
 
- Dispositions particulières 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions générales à la date d’approbation du 
PLU en cas de projet d’extension ; 
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- aux équipements d'infrastructure, d’équipement public et d’intérêt général lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent. 

 
Emprise au sol des extensions des logements existants dans la zone N et dans les secteurs : 
Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation de plus de 50 m² d’emprise au sol sont 
autorisées aux conditions suivantes : 
 
 - Si l’emprise au sol de l’habitation existante est inférieure ou égale à 100 m2 : 

L’emprise au sol des extensions devront être inférieures ou égales à 40 % de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du PLU,  à condition de ne pas créer de nouveau 
logement ; 

 
 - Si l’emprise au sol de l’habitation existante est supérieure à 100 m2 : 

L’emprise au sol des extensions devront être inférieures ou égales à 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du PLU,  à condition de ne pas créer de nouveau 
logement ; 

 
Pour les annexes : 
L’emprise au sol des annexes est limitée à 50 m2 cumulés. Cette emprise au sol peut être obtenue par une ou 
plusieurs constructions. 
 
Emprise au sol des constructions autorisées dans le secteur NL : 
- L’emprise au sol maximale et cumulée des nouvelles constructions autorisées est limitée à 150 m ² par unité 
foncière. Cette emprise au sol peut être obtenue par une ou plusieurs constructions. 
 
Emprise au sol des constructions autorisées dans le secteur Nh: 
- L’emprise au sol maximale et cumulée des nouvelles constructions autorisées est limitée à 70 m2 par secteur 
Nh. Cette emprise au sol peut être obtenue lors d’une seule construction ou de plusieurs. 
 
Emprise au sol des constructions autorisées dans le secteur Ngv: 
- L’emprise au sol maximale et cumulée des nouvelles constructions autorisées est limitée à 100 m2. Cette 
emprise au sol peut être obtenue lors d’une seule construction ou de plusieurs. 
 
Emprise au sol des constructions autorisées dans le secteur Nc : 
- L’emprise au sol maximale et cumulée des nouvelles constructions autorisées est limitée à 200 m2. Cette 
emprise au sol peut être obtenue par une ou plusieurs constructions. 
 
Emprise au sol des constructions autorisées dans le secteur NLh : 
- L’emprise au sol maximale et cumulée des nouvelles constructions autorisées est limitée à 150 m2. Cette 
emprise au sol peut être obtenue lors d’une seule construction ou de plusieurs. 
 
Emprise au sol des constructions autorisées dans le secteur Nf protégé en raison de la richesse du sol 
et du sous-sol : 
- L’emprise au sol maximale et cumulée des nouvelles constructions autorisées est limitée à 50 m2 .Cette 
emprise au sol peut être obtenue lors d’une seule construction ou de plusieurs. 
 
 

ARTICLE N 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
 
Constructions principales : 
 
- Une toiture à deux pans principaux devra couvrir au minimum 70% de l’emprise au sol de la construction à 
usage d’habitation. La pente de ces deux pans sera comprise entre 20 et 35 degrés. 
 
- L’aspect des toitures sera à dominante rouge vieilli. 
 
- Les toitures terrasses ne devront pas faire apparaitre leur complexe d’étanchéité (végétalisation, gravier). 
 
- Les constructions provisoires et les garages métalliques sont interdits. 
 
Annexes : 
 



N 

Règlement - PLU de la commune de Gérardmer 71 71 

- Les annexes seront traitées avec le même soin et en cohérence avec le bâti environnant. Elles devront 
présenter un aspect extérieur qui respectent les tons de la construction principale, ou être composées par un 
bardage d’aspect bois. 
 
 
 

ARTICLE N 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 
- Voir les dispositions générales concernant les abords de la construction. 
 
- 70 % au moins de l’unité foncière doit être plantés et aménagés en espaces verts. Au plus 50 % des surfaces 
des toitures végétalisées et des stationnements enherbés peuvent être pris en compte pour le calcul de cette 
superficie. 
 
 
 

ARTICLE N 6 - Stationnement 

 
- Il convient de se référer aux normes de stationnement en page 11 à 13 du présent règlement. 
 
 

TROISIEME CHAPITRE : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
 

ARTICLE N 7 - Desserte par les voies publiques ou privées 

 
Accès 
 
- Les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol peuvent être refusées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 
de l'intensité du trafic. 
 
- Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination des constructions ou aménagements envisagés. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage, 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
- Le nombre des accès sur les voies publiques et leur localisation peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. 
Aucun accès ne devra avoir une largeur inférieure à 4 mètres et une largeur de maximum de 6 mètres linéaires 
pour les constructions à usage d’habitation sauf lorsque la topographie ou la configuration de la parcelle justifie 
une largeur plus importante. 
 
- Aucun nouvel accès ne sera autorisé sur les passées communales sauf service public ou d’intérêt collectif. 
 
 
Voirie 
- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
- La sécurité des usagers et des riverains de toute voie nouvelle qui sera ouverte à la circulation automobile 
devra être garantie, ainsi que la liberté de passage des véhicules de sécurité incendie et de ramassage des 
ordures ménagères. 
 
- Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile est soumise aux conditions suivantes : 

• largeur minimale de la chaussée de 4 mètres pour les voies à double sens ; 
• largeur minimale de la chaussée de 3 mètres pour les voies à sens unique ; 
• les voies en impasse doivent comporter, à leur entrée, un espace aménagé suffisant pour rassembler les 
bacs de collecte des déchets et les boîtes aux lettres de l’ensemble des constructions desservies. 
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ARTICLE N 8 - Desserte par les réseaux 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement public.  
En-dehors des zones raccordables définies par la collectivité compétente, ou en cas d’impossibilité technique de 
raccordement, toute construction ou installation devra disposer d’un assainissement non collectif conforme à la 
règlementation en vigueur et en respect des prescriptions du service public d’assainissement non collectif.  
Pour les eaux usées non domestiques : les eaux usées non domestiques ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, conformément aux règlementations en vigueur. 
 
Eau potable 
 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable.  
En-dehors des zones desservies définies par la collectivité compétente, l’alimentation en eau potable se fait 
dans les conditions fixées par le règlement sanitaire départemental par captage, forage ou puits particulier 
préalablement autorisés.  
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Nuancier de couleur 
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Aléa retrait gonflement des argiles 
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Sites et sols pollués 
 

La base de données BASIAS recense les sites potentiellement pollués, où une simple surveillance est nécessaire, notamment en cas de changement de destination. 
 

La liste des sites BASIAS est jointe ci-après. 119 sites sont présents sur le territoire communal de Gérardmer. Certains sites correspondent à des entreprises en 
activités, mais une grande partie correspond à des sites fermés.  
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Règlement du lotissement des XETTES 
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Périmètres de protection de captages AEP 
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ELEMENTS PATRIMONIAUX REMARQUABLES REPÉRÉS AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-19 DU CODE DE 

L’URBANISME 

 

Les éléments patrimoniaux remarquables repérés au plan et ci-dessous au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme sont à préserver. En conséquence, tous 

les travaux susceptibles de détruire ces éléments architecturaux remarquables sont interdits.  

 
1) Ferme ancienne 

Parcelle D 646 - 29 chemin des BOBS 
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2) Calvaire       3) Stèle commémorative     4) Calvaire     

OD 0600 - Chemin de la Creuse     OD - 0124Chemin de la Creuse     OD 0600 - Chemin de la Creuse  

  

                          

 

5) Peinture rupestre de la Vierge    6) Calvaire      7) Calvaire 

OD 0600 - Chemin de la Creuse    OD 0600 - Chemin de la Creuse  OD 0600 - Chemin de la Creuse 
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8) Ferme ancienne 

Parcelle D 0331 - 3 chemin de la Tourbière du Grand Étang 

   

 

9) Calvaire + Fermette ancienne    10) Ferme ancienne 

Parcelle D 0353 - 41 chemin des Hauts Rupts   Parcelle D 0358 - 54 chemin des Hauts Rupts 
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11) Ferme ancienne         12) Ferme ancienne 

Parcelles D 0364-0365 - 66 chemin des Hauts Rupts    Parcelles D 0403-0402 - 68 chemin des Hauts rupts 

    

 

13) Mur granit école des Bas Rupts   14) Bâtisse remarquable 

Parcelle E 1429 - 70 Chemin des Bas Rupts  Parcelle D 0457 - 9 Chemin de la droite des Rupts 
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15) Ferme ancienne         16) Ferme ancienne rénovée  

Parcelle D 0453 - 35 Chemin de la droite des Rupts    Parcelle D 0437 - 37 Chemin de la droite des Rupts 

    

 

17) Ferme ancienne        18) Ferme ancienne 

E 2078 - 58 chemin de la Basse Poussiere    OE 1141 - 76 Chemin de la Basse Poussiere 
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19) Auberge de la Poulciere      20) Ferme ancienne 

Parcelles E 1953 - 1954 -1955 - 10 Chemin du Bouchot  Parcelle E 1204 - 116 chemin de la Basse Poussiere 

       

 

21) Ferme ancienne       

Parcelle E 1783 - 128 chemin de la Basse Poussiere 
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22) Calvaire               23) Ferme ancienne 

E 1739 - Route de la Bresse            E 0326 – 34 Route de Rochesson 

           

24) Ferme ancienne            25) Ferme ancienne 

Parcelle E 0654 – 117 route de Rochesson        Parcelle E 1777 – 100 route de Rochesson 
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26) Ferme ancienne         27) Ferme ancienne et nichoir 

Parcelle E 0335 -10 Route de Rochesson     Parcelle E 2139 – 41 chemin de la Charbonnière 

     

 

28) Ferme 

Parcelle E 0349 – 1 chemin de la Charbonnière 

 



ANNEXES 

Règlement - PLU de la commune de Gérardmer  111 

29) Fermes anciennes                                                                                

Parcelle E 0155 - 31 chemin de la roche du renard                                                                             

                                  

30) Ferme ancienne (porte)    31) Ferme ancienne   

Parcelle E 0161 - 65 chemin de la roche du renard  E 1192 - 34 chemin des Berleux      
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32) Ferme ancienne                                                        33) Ferme ancienne                

Parcelle E 0286 - 12 Chemin de la Hopelle                                                                               Parcelle E 0897 - 52 Chemin de la Goutte des Sats 

  

 

 

 

 

 

 

 

                             

34) Ferme ancienne                                                               35) Ferme ancienne 

Parcelle E 1850 – 29 Chemin de la Goutte des Sats                                                              Parcelle E 0874 – 62 Chemin de la Grange Passée 
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36) Ferme ancienne       

Parcelle E 0937 - 1 Chemin de la goutte du chat 

 

37) Ferme ancienne                                 38) Ferme ancienne 

Parcelle E 0930 - 4 Chemin de la goutte du chat             Parcelles E 01763,  E 0946 -  21 Impasse de la goutte du chat 
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39) Calvaire     40) Ferme ancienne 

E 1497 - Chemin de Sapois    Parcelle F 0820 - 108 Chemin de Sapois 

    

42) Bâtisse remarquable  

Parcelle AL 0006 - 25 Rue des 3 maisons 
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42) Bâtisse remarquable      43) Bâtisse remarquable 

Parcelle AM 330 - 31 rue des 3 maisons    Parcelle AN 518 - 25 montée de la Chapelle 

   

44) Bâtisse remarquable      45) Ferme ancienne 

Parcelle AN 284 - 60 chemin des Epinettes    Parcelle AP 179 - 132 Chemin des Epinettes 
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46) Fermette ancienne                   47) Ferme ancienne 

Parcelle G 0225 - Chemin de la trinité                 Parcelle D 2353 - 80 Montée du Pré des Clefs 
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48) Ferme ancienne       49) Ferme ancienne 

Parcelle F 1566 - 472 route d’Epinal     Parcelle F 0139 - 96 Chemin des Granges Bas 

    

 

50) Ferme ancienne       51) Ferme ancienne 

Parcelle F 1902 - 4 chemin de Cellet     Parcelle F 0205 - 39 chemin de la Scierie 
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52) Ferme ancienne        53) Ferme ancienne 

Parcelle F 0372 - 84 Chemin du Pont Mansuy    Parcelle F 2394 - 676 Route d’Epinal    

  

 

54) Ferme du bien-être       55) Ferme ancienne 

Parcelle F 2726 - 726 Route d’Epinal      Parcelle F 0330 - 697 Route d’Epinal 

   

56) Calvaire        57) Ferme ancienne 
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OF 0285 - Chemin du vieux moulin      Parcelles F 2766 et 2767 - 626 Route d’Epinal 

    

 

58) Ensemble de Fermes anciennes       59) Ferme ancienne 

Parcelle F 1576 - 14 chemin de l’ancienne Scierie     15 chemin de l’ancienne Scierie 
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60) Ferme ancienne         61) Calvaire 

Parcelle F 0265 - 29 route de Liezey       F 2927 - La Basse cheniquet  
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62) Colombage  

Parcelle AT 0306 - 1 Boulevard de Colmar 

   

63) Ferme ancienne 

Parcelle F 1152 - 25 chemin de la croix des oiseaux 
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64)Ferme ancienne 

Parcelle D 0990 - 85 Chemin de la Mexel 

      

 

65) Ferme ancienne 

Parcelle D 0221 - 91 chemin de la Mexel 
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66) Ferme ancienne  
F 1153 – 31 chemin de la croix des Oiseaux 
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67) Ferme ancienne 
F1125 – 22 chemin des Reins Derrière le Lac 
 

 

 

68) Tourbière de Méxel  
OD 1610, 1611, 1612, 1613, 1920, 1921, 1940, 1971, 1942, 1943, 2225, 0324, 0327 
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69) Ferme ancienne  
F 1629 – 624 route d’Epinal 

 
 
70) Ferme ancienne  
F 0268 – 576 route d’Epinal 
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71) Ferme ancienne  
F 2380- 6 chemin de la Sablière 

 
 
72) Ferme ancienne  
F 0417 - 26 impasse du bas Cellet 
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73) Ferme ancienne  
F 0202 – 31 chemin de la Scierie 

 
 
74) Ferme ancienne  
F 1888 -14 chemin de Sapois  
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75) Fontaine Paxion  
OE 0845 

     
 
76) Ferme ancienne  
E 0195 – 43 chemin du Xetté 
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77) Ferme ancienne   
E 1600 – 35 chemin du Xetté 

 
 
78) Ferme ancienne   
D 0642- 30 chemin du bas de la Rayée 
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79) Ferme ancienne  
D 0152 - 158 chemin du bas des Gouttridos 
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PRODUCTION LOGEMENTS SOCIAUX DANS LE CADRE DU PLU 

 

La production de logements sociaux imposés par le PLU de Gérardmer dans le cadre d'une opération 

immobilière peut être assurée de plusieurs manières : 

 

- la construction directe par un bailleur social public de logement ; 

 

- la vente en VEFA (vente en l'état futur d'achèvement) à un bailleur social public ; dans le département des 

Vosges, deux bailleurs publics sont légitimes à intervenir sur ce secteur : Vosgelis et la S.A. Le Toit Vosgien ; 

 

- le conventionnement de logements en intermédiation locative ; dans ce cas, une convention sera établie entre 

le propriétaire et l'Anah sur la base d'un conventionnement sans travaux, et un contrat d'intermédiation locative 

sera conclu entre le propriétaire et une structure agréée. Actuellement, une seule structure propose 

l'intermédiation locative dans les Vosges : Synergie Habitat (54). le contrat en intermédiation peut revêtir deux 

formes : la location, sous-location type Solibail ou le mandat de gestion ; 

 

- le conventionnement sans travaux avec l'Anah ; la convention est établie entre le propriétaire et l'Anah ; le 

conventionnement impose un plafond de loyer et un plafond de revenus du locataire (règles habituelles du 

conventionnement) ; 

 

- les logements occupés par des titulaires de contrats de location-accession établis suivant la procédure du 

PSLA (prêt social location accession). 

 


